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La Présidence de l’Académie natio-
nale de médecine garantit à celui 
qui en hérite une année riche en évè-
nements, soumise au rythme des réu-
nions et séances plénières, au flux des 
déplacements parfois lointains et des 
allocutions extemporanées ainsi qu’au 
bonheur de rencontres prestigieuses…
bref une année intense, prélude à une 
vie de souvenirs chargés d’émotions.    

Au premier rang desquelles, la récep-
tion au jour de ma prise de fonction de 
Denis Mukwege, Prix Nobel de la paix 
pour son admirable combat en faveur 
des femmes de son pays violées par 
une soldatesque barbare. Son inter-
vention à la tribune, à la fois boulever-
sante et digne, sombre et lumineuse, 
laissera l’image d’un homme qui, sous 
la mitraille, aura conforté la place de 
la chirurgie au royaume de l’huma-
nisme.

La suite fut plus conventionnelle et, j’ai 
la faiblesse de le penser, fructueuse 
pour notre Compagnie.

Grâce, tout d’abord, à l’intense activi-
té des nouvelles commissions qui, dès 
constituées, ont suscité la création en 
leur sein de 24 groupes de travail avec 
comme résultat concret à ce jour la 
publication de 13 rapports et de 28 
communiqués. 

Parallèlement, la Plateforme de Com-
munication Rapide animée par Didier 
Houssin a poursuivi son rôle de lan-
ceur d’alertes, répondant en temps 
réel aux interrogations sociétales et 
problèmes sanitaires du moment, et 

ils furent nombreux cette année : viol, 
transidentité, fin de vie, addictions, 
crack, déserts médicaux… pour n’en 
citer que quelques-uns. Sur ces points, 
la réactivité de notre Académie fut 
exemplaire. 

Parmi les initiatives remarquables de 
notre Compagnie, je souhaite men-
tionner le colloque sur la Refondation 
de la recherche et de l’innovation 
dans nos CHU organisé par Patrick 
Netter, Christian Boitard et Bruno Clé-
ment. Les recommandations conclu-
sives ont jeté les bases d’une nouvelle 
politique de Santé qui semblent avoir 
trouvé quelque écho auprès de nos 
autorités de tutelle.

Je rappellerai encore la manifesta-
tion en mars dernier de l’Académie 
des jeunes, à coup sûr l’une des plus 
stimulantes pour les gérontes que 
nous sommes, et qui n’a pas laissé 
de nous impressionner par la maturi-
té avec laquelle plus de cent lycéens 
et lycéennes sont venus exposer leurs 
analyses et recommandations face 
aux tristes fléaux dont est victime 
aujourd’hui notre jeunesse.

Au plan international, notre Académie 
s’est montrée particulièrement active 
avec l’organisation par chacune de 
nos 4 divisions de séances dédiées à 
nos associés et correspondants étran-
gers, de séances communes avec les 
Académies balkanique, mexicaine et 
brésilienne, ainsi que des premières 
rencontres avec la Leopoldina alle-
mande et l’Académie hélvétique. Je 
rappellerai encore les 18 webinaires 
menés sous la houlette de Patrice 
Debré et du CRI rassemblant près de 
1850 correspondants étrangers trou-
vant dans ces échanges une réponse 
à leur besoin de francophonie, besoin 
qu’il est de notre devoir de satisfaire 
d’autant que sur le marché de la 
coopération médicale, la médecine 
française est menacée par la très vive 
concurrence de pays n’ayant pas en 
la matière notre glorieux passé.    

Au plan Européen, je veux saluer la 
tenue en juin à l’occasion de la Pré-
sidence française de l’Union euro-
péenne d’une rencontre avec la 
Fédération Européenne des Acadé-
mies de médecine. L’importance de 
cette dernière et le rôle qu’elle rem-
plit auprès des autorités bruxelloises 
pourrait justifier qu’un ou deux « Mar-
dis Européens » soient annuellement 
organisés nous permettant d’appro-
fondir nos liens avec les 27 Académies 
membres.

Dernier point et non des moindres, 
notre Académie, la première en 
France, s’est soumise au regard de 
trois experts internationaux qui, tels 
des limiers de la PJ, ont récemment 
évalué durant 3 jours la mise en œuvre 
des décisions prises l’an passé dans le 
cadre de l’auto-évaluation SWOTA. 
Leurs avis et recommandations seront 
à n’en pas douter particulièrement 
bénéfiques pour l’avenir de notre 
Compagnie.  

Enfin, pour clore mon année de prési-
dence, j’avais souhaité que la séance 
solennelle de décembre soit placée 
sous le signe de la musique. Ainsi le 
compositeur et chef d’orchestre Bruno 
Mantovani et le philosophe et écrivain 
Luc Ferry au son du fabuleux clavier de 
Cyprien Katzaris secondé par son ami 
Pierre Reach nous ont-ils tous convain-
cus que « sans la musique, la vie serait 
un erreur ».

Voilà à grands traits ce qui restera pour 
moi une année de passions au service 
de la Médecine française.  “

Patrice TRAN BA HUY

Président de l’Académie 
nationale de médecine

LE MOT DU PRÉSIDENT

L’année 2022 a été une année char-
nière à bien des égards, tirant profit de 
l’expérience acquise au cours de la 
crise sanitaire et de la fin d’une longue 
période d’incertitude, marquée par 
la régression en nombre et en sévé-
rité de la pandémie. La cellule de 
veille Covid-19 est restée très active, 
tandis que la nouvelle plateforme de 
communication rapide montait en 
puissance, montrant que l’Acadé-
mie élargissait sa mission traditionnelle 
à tous les domaines de la santé, au 
plus près de l’actualité. Comme en 
2021, où l’Académie avait conforté 
son travail et son audience, 2022 a 
été l’année d’une activité soutenue. 
Le présent rapport évoque certaines 
séances, colloques, vidéos, webi-
naires, rapports et communiqués 2022, 
auxquels on peut ajouter la création 
de 24 groupes de travail, fruit de la 
réorganisation des commissions et 
d’un engagement plus important des 
académiciennes et académiciens, 
en particulier pendant les six mois de 
la Présidence française de l’Union 
européenne. Elle a pris sa part dans la 

préparation d’une véritable politique 
européenne en santé, lutte contre les 
zoonoses, mise en place de l’HERA, 
etc. La même animation a concerné 
nos partenariats, proche (Fondation 
de l’Académie), nationaux (Acadé-
mies des sciences, de pharmacie, de 
chirurgie, d’agriculture, de techno-
logie, Académie vétérinaire, Conseil 
de l’ordre), internationaux (FEAM, 
IAP, SAPEA, Chine, Québec, Balkans, 
Afrique francophone subsaharienne, 
Amérique centrale), ou encore thé-
matique (OneHealth). 

Mieux encore, l’année 2022 a été le 
cadre des réformes de structure et 
de fonctionnement préparées par 
un séminaire de réflexion stratégique 
en juin 2021 et votées fin 2021 pour 
devenir la Charte de l’Académie, 
document de référence pour l’éva-
luation externe prévue, première Fran-
çaise pour un établissement public 
tel qu’une académie bicentenaire. 
Cette charte décidait la mise en 
œuvre notamment de la reformation 
de 10 Commissions permanentes, plus 
transversales et plus ouvertes à la santé 

publique, et une réflexion approfondie 
sur la recherche et nos relations avec 
les universités et les EPST. Un comité 
de pilotage a préparé un document 
de synthèse en vue de l’évaluation 
externe prévue pour début 2023. Ce 
document a mesuré notre activité 
des cinq dernières années et précisé 
notre stratégie à moyen et long terme 
: veille scientifique, thèmes prioritaires 
abordés par saisine ou par autosai-
sine ; relations avec les décideurs 
(Présidence, Ministères, OPECST) ; 
intégration européenne ; politique de 
communication. Il a également abor-
dé nos procédures, de la préparation 
des élections à la déclaration des liens 
d’intérêt, en vue d’un service plus effi-
cace et mieux adapté à ce début de 
XXIème siècle.

Ainsi, l’Académie nationale de méde-
cine a fait profondément évoluer son 
fonctionnement pour le mettre aux 
standards européens et mondiaux, et 
lui permettre de travailler plus active-
ment avec tous ses partenaires fran-
çais et internationaux. “

Jean François ALLILAIRE

Secrétaire perpétuel 
de l’Académie nationale de médecine

Pierre-François PLOUIN

Secrétaire adjoint 
de l’Académie nationale de médecine

ÉDITORIAL
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ÉLECTIONS 
DES NOUVEAUX MEMBRES EN 2022

Martine BAGOT

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Karim BOUDJEMA 

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

Olivier CLARIS 

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Anne-Claude CREMIEUX

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Jacques HUBERT 

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

Thierry HAUET 

3ème division, section des 
sciences biologiques

Nathalie RIVES 

3ème division, section des 
sciences biologiques

Denis LE BIHAN

3ème division, section des 
sciences biologiques

René-Charles RUDIGOZ 

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

Bruno DUBOIS

4ème division, section 
médecine et société

Yves LEVI 

3ème division, section des 
sciences pharmaceutiques

Christine ROUZIOUX

3ème division, section des 
sciences pharmaceutiques

MEMBRES TITULAIRES

COMMISSION I
Biologie, Génétique,

Carcinogénèse

COMMISSION V
Médecine numérique 

et Imagerie

COMMISSION IX
Chirurgie, Reproduction, 

Développement, 
Santé de l’enfant

COMMISSION II 
Pharmacotoxicologie, 

Thérapeutiques médicamenteuses 
et interventionnelles, dispositifs 

médicaux implantables
et autres produits de santé

COMMISSION VI 
Une seule santé humaine 

et animale, Maladies 
infectieuses, Vaccins

COMMISSION X
Formation, 

Recherche, Innovation

COMMISSION III
Thérapies complémentaires, 
Thermalisme, Eaux minérales

COMMISSION VII
Prévention, Organisation des 

soins et du Médicosocial

COMMISSION IV 
Santé médicale, 

Neurosciences, Addictions

COMMISSION VIII 
Physiopathologie, Médecine 

et Chirurgie des maladies 
non transmissibles

10 
COMMISSIONS

Patrice DEBRÉ
Marc DELPECH

Bernard NORDLINGER
André CHAYS

Jean-Michel HASCOËT
René-Charles RUDIGOZ

Gilles BOUVENOT 
Jean SASSARD

Patrick BERCHE
Stéphan ZIENTARA

Patrick NETTER
Bruno CLÉMENT

Bruno FALISSARD
Christian-François ROQUES-LATRILLE

Régis GONTHIER
Alain PRIVAT

Jean-Jacques HAUW
Jean-Marc LÉGER

Michel KOMAJDA 
Francis MICHOT

COMITÉ DES 
AFFAIRES JURIDIQUES

COMITÉ DE 
DÉONTOLOGIE

COMITÉ
D’ÉTHIQUE

 Claudine BERGOIGNAN-ESPER Renaud DENOIX DE SAINT MARC  Jacques BRINGER, 
Claudine BERGOIGNAN-ESPER 

Catherine BARTHÉLÉMY

COMITÉ DU
LANGAGE MÉDICAL

Claude-Pierre GIUDICELLI Patrice DEBRÉ
Dominique KEROUEDAN

Yves JUILLET

COMITÉ DE 
L’ÉCONOMIE DE LA SANTÉ

ASSURANCE MALADIE
Jean-Paul TILLEMENT

6 
COMITÉS

4 
DIVISIONS

4ème DIVISION
Santé publique

Jacques BELGHITI
André CHAYS

François BRICAIRE
Jean-Paul LAPLACE

2ème DIVISION
Chirurgie et

spécialités chirurgicales

COMITÉ DES 
AFFAIRES INTERNATIONALES

1ère DIVISION 
Médecine et 

spécialités médicales

3ème DIVISION
Sciences biologiques 
et pharmaceutiques

Philippe BOUCHARD
Pierre BRISSOT

Vincent DELMAS
Francis GALIBERT
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Françoise BARRÉ-SINOUSSI

MEMBRE HONORIS CAUSA

Adrien LOKROU (Abidjan)

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Riadh GOUIDER (Tunis)

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Frédéric HOUSSIAU (Bruxelles)

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Nicolas DEMARTINES 
(Lausanne)

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

Rachid SANI (Niamey)

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

Kazuhiro HASEGAWA (Niigata)

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

Vonthanak SAPHONN 
(Phnom Penh)

4ème division, santé publique

MEMBRES CORRESPONDANTS ÉTRANGERS

Maria DOROBANTU (Bucarest)

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

René PRÊTRE (Lausanne)

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

MEMBRES ASSOCIÉS ÉTRANGERS
Christian JORGENSEN 

3ème division, section des 
sciences biologiques

Elias FATTAL

3ème division, section des 
sciences pharmaceutiques

Philippe ROINGEARD 

3ème division, section des 
sciences pharmaceutiques

Fausto VIADER 

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Thierry LAMIREAU 

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Laurence CHICHE 

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

Paul AVAN 

3ème division, section des 
sciences biologiques

Serge ADNOT

3ème division, section des 
sciences biologiques

Marie-Rose MORO

4ème division, section 
médecine et société

Jean LEONETTI 

4ème division, section 
médecine et société

Philippe LECHAT

3ème division, section des 
sciences biologiques

Thierry FACON 

1ère division, médecine et 
spécialités médicales

Pascal LEPRINCE

2ème division, chirurgie et 
spécialités chirurgicales

Bruno LINA 

3ème division, section des 
sciences biologiques

MEMBRES CORRESPONDANTS
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CELLULE DE VEILLE « ÉPIDÉMIE COVID-19 »

Yves BUISSON 
Président de la Cellule de veille Covid-19

Créée le 19 mars 2020, la Cellule 
« Covid-19 »1 a continué son 
activité de veille tout au long 
de l’année 2022 et a mis en 
ligne 11 communiqués de 

presse.

Contrairement aux espérances, 
la pandémie n’a pas pris fin au cours 

de l’année 2022 : le variant préoccupant Omicron 
(B.1.1.529) apparu au mois de novembre 2021 s’est 
propagé dans le monde à la place des variants 
précédents. Il a généré une grande variété de clones, 
sous-variants ou recombinants qui se sont remplacés les 
uns les autres, favorisant la survenue de cinq nouvelles 
vagues épidémiques.

Redoutant que la recrudescence des cas et la 
multiplication des formes graves risquent de provoquer 
une nouvelle saturation des hôpitaux, l’Académie de 
médecine a renouvelé ses recommandations pour 
une vaccination universelle de la population, en 
incluant les enfants âgés de 5 à 11 ans, a soutenu le 
«passe vaccinal» et a demandé d’élargir l’obligation 
vaccinale à tous les professionnels exerçant dans les 
établissements thermaux. Au mois d’octobre, après la 
mise sur le marché de vaccins bivalents à ARN messager 
pour les rappels, elle a préconisé d’associer ces rappels 
anti-Covid à la vaccination antigrippale dans une 
même campagne automnale, mais ce conseil n’a 
malheureusement été suivi que par une minorité des 
personnes éligibles.

Par deux fois, au mois de juillet et au mois de décembre, 
l’Académie s’est déclarée fermement opposée à 
la réintégration des professionnels travaillant dans 
les secteurs sanitaire et médico-social, soumis à 
l’obligation vaccinale contre la Covid-19 depuis le 15 

septembre 2021, mais suspendus car non vaccinés. 
Elle a résisté aux sollicitations complaisantes en faveur 
de cette réintégration en rappelant que devant la 
fréquence et la gravité des infections nosocomiales 
à SARS-CoV-2, le refus de se faire vacciner était 
incompatible avec le métier de soignant.

La Cellule de veille a mis en garde contre un 
relâchement trop rapide des mesures de prévention 
et contre une accession insuffisante aux rappels 
vaccinaux chez les personnes à risque, ces 
deux tendances reflétant un sentiment général, 
pourtant démenti chaque jour par les données 
épidémiologiques, selon lequel la pandémie était 
terminée.

Rappelant que la Covid-19 est d’abord une zoonose, 
elle a dénoncé le risque que représente la constitution 
d’un réservoir animal de SARS-CoV-2 pour l’émergence 
de nouveaux variants en soulignant l’importance de 
la surveillance virologique et la nécessité d’adopter 
des mesures de prévention vis-à-vis des animaux 
sauvages, des animaux domestiques et des animaux 
de compagnie.

L’année 2022 s’achève sous le signe Omicron avec 
des vagues épidémiques d’intensité décroissante et 
une diminution des indicateurs de morbi-mortalité, 
traduisant l’existence d’une immunité collective 
longtemps décriée, mais bien réelle, et faisant espérer 
le passage de la Covid-19 au mode endémique. La 
Cellule de veille Covid-19 poursuivra ses activités en 
2023 pour s’assurer de cette évolution favorable et 
d’une adaptation appropriée des mesures de contrôle.

1Yves BUISSON (président), Didier HOUSSIN (secrétaire), Patrick BERCHE 

(microbiologie), Jeanne BRUGÈRE-PICOUX (vétérinaire), Anne-Claude 

CRÉMIEUX (infectiologie), Patrice DEBRÉ (immunologie), Vincent JARLIER 

(microbiologie), Dominique KEROUEDAN (santé publique), Christine 

ROUZIOUX (virologie).

CELLULE DE VEILLE « ÉPIDÉMIE COVID-19 »

Retrouvez tous les communiqués de la Cellule de veille 
« épidémie Covid-19 » 2022 sur le site de l’Académie 
nationale de médecine

11 janvier 2022 Obligation vaccinale contre la 
Covid-19: osons franchir le pas

25 janvier 2022 Académie des sciences et 
Académie nationale de médecine Vaccination des 
enfants de 5 – 11 ans contre la Covid-19 : 
ne plus hésiter

28 février 2022 Covid-19 et maladies 
cardiovasculaires: des liaisons dangereuses

15 mars 2022 Pour des cures sans danger, il faut 
élargir l’obligation vaccinale contre la Covid-19 à 
tous professionnels exerçant dans les établissements 
thermaux

24 mars 2022 La pandémie n’est pas finie

13 avril 2022 Réservoir animal de SARS-CoV-2 : 
une menace pour l’Homme ?

19 juillet 2022 Réintégrer les soignants non vaccinés 
contre la Covid-19 serait une faute

22 juillet 2022 Covid-19, un avenir toujours incertain 
qui invite à surtout ne pas baisser les bras

20 août 2022 De la Covid-19 à la variole du singe, 
variation sur le thème des zoonoses

8 novembre 2022 La Covid-19 est toujours là, la 
grippe est de retour, protégeons-nous !

13 décembre 2022 Réintégrer les soignants non 
vaccinés contre la Covid-19 reste une mauvaise 
option

TOUS LES COMMUNIQUÉS « COVID-19 » EN 2022

https://www.academie-medecine.fr/category/pandemie-covid19/communiques-covid19/
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PLATEFORME DE COMMUNICATION RAPIDE DE L’ACADÉMIE (PCRA)

Créée en février 2021, dans l’inspiration 
de la cellule de veille Covid-19, la 

plateforme de communication 
rapide de l’Académie (PCRA) 
a trouvé, en 2022, un régime de 
croisière alliant régularité, rapidité 

et diversité dans la production de 
communiqués, qui mettent en valeur 

la largeur et l’actualisation constante de 
l’expertise de l’Académie nationale de médecine. 

Composée de Catherine Barthélémy, Catherine Buffet, 
Christian Boitard, Pierre Brissot, André Chays, Brigitte 
Dreno, Elisabeth Elefant, Francis Galibert, Didier Houssin, 
Jean-Paul Laplace et Georges Mantion, l’équipe des 
plateformistes a pu mobiliser l’expertise de plusieurs 
dizaines de membres de l’Académie.

En légère croissance en 2022 (22 communiqués) par 
rapport à 2021 (17 communiqués), la production de la 
PCRA a marié des communiqués à visée d’information 
sur des avancées scientifiques (xénogreffe) ou des 
progrès importants en médecine (myélome multiple), 
de promotion de pratiques médicales (dialyse 
péritonéale, vaccination contre la papillomavirus 
humain), ou même d’alerte, tel que le communiqué sur 
la nécessité de mettre un coup de frein à la frénotomie 
linguale chez le nourrisson, dont l’impact médiatique a 
été important.

La présentation du bilan de l’activité de la PCRA lors 
de la réunion de certaines Divisions a permis de susciter 
l’intérêt de membres de l’Académie pour la production 
de ces communiqués, qui peuvent aussi être une façon 
de mettre en valeur des avis ou rapports de l’Académie.

Didier HOUSSIN
Président de la PCRA

PLATEFORME DE COMMUNICATION RAPIDE 
DE L’ACADÉMIE (PCRA)

Retrouvez tous les communiqués de la 
Plateforme de communication rapide de 
l’Académie 2022 sur le site de l’Académie 
nationale de médecine

19 janvier 2022 Xénogreffe : le cœur repart. Une 
avancée scientifique majeure… et médicalement 
décisive ?

25 février 2022 La médecine face à la transidentité 
de genre chez les enfants et les adolescents 

4 mars 2022 L’unité de soins renforcés en 
hospitalisation médicale ou chirurgicale : une 
composante importante de la réorganisation des 
soins en Etablissement de santé

14 mars 2022 La dialyse péritonéale : un traitement à 
développer pour la prise en charge de l’insuffisance 
rénale chronique terminale

22 avril 2022 Grandir ensemble… Si la santé de 
l’enfant la permet, l’intégration en collectivité 
optimise son développement

26 avril 2022 Coup de frein à la frénotomie linguale 
chez les nouveau-nés et les nourrissons !

20 mai 2022 Poursuivre sa vie dans un EHPAD est une 
décision douloureuse requérant des informations 
préalables et un accompagnement humain

31 mai 2022 Pour un suivi neurologique et 
psychiatrique des formes longues de Covid-19

23 juin 2022 Vaccination contre le papillomavirus 
humain (HPV) : la France est très en retard

27 juin 2022 Radiologie, la financiarisation de tous les 
dangers : prévenir les risques pour les radiologues et 
les patients

29 juin 2022 Agir tôt pour prévenir le handicap 
neurodéveloppemental chez le jeune enfant

8 juillet 2022 Variole du singe : zoonose et infection 
sexuellement transmissible (IST)

15 juillet 2022 Entre le bien-être du rat d’égout et la 
santé publique, faut-il choisir ?

25 juillet 2022 Examen médical et viol : éviter la 
confusion des termes !

28 juillet 2022 Compléments alimentaires : utiliser 
avec discernement

7 septembre 2022 Les parents acteurs du 
neurodéveloppement de leur enfant. Une évidence 
confortée par les données actuelles de la science.

20 septembre 2022 Refonder la recherche et 
l’innovation au cœur des CHU

4 octobre 2022 Maitriser les risques face à la 
croissance de la médecine esthétique

2 novembre 2022 Quand le masque redevient 
nécessaire

7 novembre 2022 Le défi de l’addiction au crack

8 décembre 2022 Cannabidiol : ce que vous devez 
oser demander et savoir

16 décembre 2022 Stéatose hépatique non 
alcoolique : maladie fréquente, diagnostic devenu 
facile, prévention indispensable

TOUS LES COMMUNIQUÉS PCRA EN 2022

Xénogreffe : le cœur repart. 
Une avancée scientifique 
majeure… et médicalement 
décisive ?

19 janvier 2022 - Une équipe chirurgicale de Baltimore 
(Université du Maryland, USA) vient de réaliser une 
transplantation cardiaque chez un patient de 57 ans, 
en utilisant un cœur de porc génétiquement modi-
fié. Le malade, en insuffisance cardiaque terminale, 
n’était pas éligible pour recevoir une allogreffe en rai-
son d’importantes comorbidités. Dans l’insuffisance 
cardiaque terminale, une modalité possible de sup-
pléance fonctionnelle est alors la xénogreffe, le cœur 
artificiel Carmat en étant un autre exemple.

Cette xénogreffe faisait suite à une intense activi-
té de recherche au laboratoire, dans différents do-
maines : production de porcs ayant subi de multiples 
modifications génétiques ; mise au point de nouvelles 
approches immunosuppressives ; prévention des in-
fections transmissibles ; survies prolongées obtenues 
après xénogreffe de cœur de porc chez le babouin 
et, récemment, survie d’un rein de porc implanté du-
rant quelques jours au pli du coude d’une femme en 
état de mort cérébrale. Cette équipe, qui était prête 
à passer à l’étape clinique, avait reçu, 48h avant, 
l’autorisation de la FDA de réaliser cette xénogreffe.

Ce n’est pas la première fois qu’une xénogreffe est 
réalisée chez l’homme. En effet, si l’on occulte les 
quelques « opérations de la dernière chance » et 
sans lendemain réalisées dans la première moitié du 
XXème siècle à partir d’organes prélevés chez le porc, 
le mouton ou le chimpanzé, deux programmes struc-
turés de xénogreffe avaient été engagés : à partir 
d’organes prélevés chez le babouin, à Loma Linda 
(Californie) en 1984 où la petite « Baby Fae » avait 
été greffée d’un cœur, puis à Pittsburgh (Pennsylva-
nie) en 1992 où un malade atteint de cirrhose virale B 
au stade terminal avait été greffé d’un foie. Les gref-
fons avaient, dans les deux cas, fonctionné plusieurs 
semaines avant que les receveurs ne meurent d’in-
fection nosocomiale.

Cette nouvelle xénogreffe lève implicitement le mo-
ratoire international sur les greffes inter-espèces dé-
crété en 1999 et qui suspendait, de fait, l’autorisation 
des xénogreffes en raison du risque de transmission à 
l’espèce humaine de rétrovirus endogènes pouvant 
induire une diffusion incontrôlable. Dans ce cadre, 

la FDA a demandé un suivi de ce risque spécifique. 
Cette approche montre qu’en médecine, la « trans-
gression » peut être encore motrice de l’innovation, 
dès lors qu’elle s’appuie sur un solide programme de 
recherche expérimentale, conduit dans ce cas par 
une entreprise spécialisée dans l’élevage d’animaux 
transgéniques, et sur la prise de risque par des Autori-
tés capables de surmonter le principe de précaution.

Si le succès de cette xénogreffe de cœur se confirme, 
les tentatives vont rapidement se multiplier dans la 
perspective de réduire le déséquilibre permanent, 
chez l’adulte et chez l’enfant, entre les besoins et le 
nombre de greffons. On peut s’attendre à de riches 
débats éthiques sur l’utilisation d’organes d’animaux, 
particulièrement du porc, mais aussi sur le risque de 
transmission de pathologies virales, en particulier 
dans le contexte de la pandémie actuelle. Bien que 
les problèmes de rejet hyper-aigu semblent en voie 
de résolution, la prudence oblige à souligner les in-
certitudes qui persistent concernant le contrôle des 
phénomènes de rejets aigus cellulaires et humoraux, 
et de rejet chronique.

Dans la suite de son précédent communiqué, en date 
du 15 avril 2021, sur les « Nouveautés en transplan-
tation : le défi des prouesses chirurgicales face aux 
alternatives », l’Académie nationale de médecine :
• salue cette nouvelle avancée scientifique, et rap-

pelle que les modifications transgéniques des es-
pèces animales utilisées pour les xénogreffes ont 
pour but d’améliorer la tolérance des tissus greffés 
sans impact sur l’ADN (le génome) des receveurs ;

• souligne que, si le rejet précoce humoral et le rejet 
cellulaire semblent sous contrôle, l’évitement du 
rejet chronique et le maintien de la fonction du 
greffon restent d’importants défis à relever ;

• engage les équipes françaises à développer de 
tels travaux de recherche interventionnelle, dont 
la nature réclame une autorisation préalable de 
l’Agence de la biomédecine, de l’Agence natio-
nale de sécurité des médicaments, du Comité de 
protection des personnes et du Comité consultatif 
national d’éthique.

COMMUNIQUÉ

22
COMMUNIQUÉS 
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Coup de frein à la frénotomie 
linguale chez les nouveau-nés 
et les nourrissons !

26 avril 2022 - La section (frénotomie) ou l’exérèse (fré-
nectomie) du frein de la langue chez le nouveau-né 
ou le nourrisson consiste à couper chirurgicalement 
(aux ciseaux ou au laser) un frein de langue court et/
ou épais pour restaurer l’amplitude du mouvement 
de la langue mobile, en particulier sa protraction.

Cet acte chirurgical rare, jusque récemment, est 
indiqué devant une ankyloglossie au retentissement 
fonctionnel conséquent.

On ne peut que s’interroger devant l’augmentation 
spectaculaire, en France et dans le monde, de la  fré-
notomie linguale qui, effectuée très tôt après le séjour 
en maternité, permettrait ensuite un allaitement à la 
fois efficace pour le nouveau-né et le nourrisson, et 
indolore pour la mère : plus de 420% en Australie en 
une dizaine d’années. Cette augmentation est d’au-
tant plus surprenante que trois recommandations 
nationales et internationales récentes, ainsi qu’une 
revue Cochrane, ont conclu au manque d’études 
scientifiques de qualité concernant cette pratique.

Ces recommandations soulignent :
• l’absence de définition anatomique claire et 

consensuelle des freins de langue restrictifs et de 
l’ankyloglossie,

• la nécessité de clarifier les critères diagnostiques, 
car il s’agit en réalité d’un diagnostic plus fonction-
nel qu’anatomique. Si un frein de langue restrictif 
est parfois reconnu comme l’une des causes de 
douleurs mamelonnaires et d’arrêt précoce de 
l’allaitement, il est loin d’en être la cause la plus 
fréquente. Ainsi, l’existence d’un frein de langue 
très antérieur fixé à la pointe de la langue et/ou 
épais ne constitue pas une indication chirurgicale 
s’il ne gêne pas la succion,

• un manque de preuves scientifiques, faute de mé-
thodologie rigoureuse, quant à :

• l’utilité de sectionner chirurgicalement le frein de 
langue pour améliorer le transfert de lait et/ou sou-
lager les douleurs mamelonnaires,

• l’évaluation de l’âge optimal pour indiquer la fré-

notomie, de la meilleure technique chirurgicale 
(laser ou ciseaux), de l’intérêt de manipulations 
ou d’applications de substances sur ou près de la 
zone incisée en post-chirurgie, ou encore de l’ef-
ficacité et de la durée de l’allaitement sur le long 
terme en post-opératoire,

• la responsabilité de l’ankyloglossie invoquée dans 
des pathologies comme le reflux gastro-œsopha-
gien, les difficultés de langage, les apnées du som-
meil, les coliques, les difficultés orales lors du pas-
sage à l’alimentation solide.

• malgré la simplicité du geste chirurgical, la pos-
sible survenue de complications dont les parents 
doivent être informés, même si elles restent rares 
: hémorragies, lésion collatérale tissulaire, obstruc-
tion des voies respiratoires, refus de tétée, aversion 
orale, infection, augmentation de la durée de l’al-
laitement en post-chirurgie.

COMMUNIQUÉ

Un appel collectif 
à la vigilance !
Face à l’accroissement important sur tout le territoire 
de réseaux proposant, à des tarifs excessifs, de traiter 
les douleurs mamelonnaires et l’arrêt précoce de l’al-
laitement par la frénotomie (ou pire de la pratiquer 
à titre préventif), l’Académie nationale de médecine 
s’associe à plusieurs sociétés savantes, médicales, 
chirurgicales, paramédicales, à des collèges pro-
fessionnels et des associations, pour émettre les plus 
grandes réserves quant à l’intérêt et l’innocuité de ce 
geste invasif à risque d’effets secondaires, et formuler 
les recommandations suivantes :
• En l’absence de difficultés d’allaitement, la pré-

sence d’un frein de langue court et/ou épais ne 
constitue pas en soi une indication de frénotomie, 
qui est un geste agressif et potentiellement dange-

reux pour les nouveau-nés ou les nourrissons et ne 
doit pas alors être pratiqué.

• En présence de difficultés d’allaitement, quelles 
qu’elles soient, une démarche diagnostique rigou-
reuse doit être réalisée par des professionnels de 
formation universitaire, ou ayant une formation 
agréée officiellement en allaitement, respectant 
une médecine basée sur des preuves, prenant en 
compte l’état général global de l’enfant complé-
tée d’une évaluation rigoureuse anatomique et 
surtout fonctionnelle de la succion/déglutition de 
l’enfant. La frénotomie, restant exceptionnelle, de-
vra être décidée en lien avec le médecin traitant 
ou le pédiatre.

• Une frénotomie aux ciseaux peut être indiquée 
après information des parents sur le rapport béné-
fice/risque, à condition qu’il existe un frein lingual 
antérieur court et/ou épais et uniquement après 
échec des mesures conservatrices non chirurgi-
cales classiquement mises en place. Ce geste est 
réalisé avec ou sans anesthésie de contact, remise 
au sein immédiate et prescription d’un antalgique. 
Après la frénotomie, aucun geste intrabuccal n’est 
nécessaire dans les jours suivants.

• Des études méthodologiquement rigoureuses, 
ciblant les indications, l’efficacité et la tolérance 
de la frénotomie, sont à mener sans délai.

• La préparation à l’allaitement et la formation des 
professionnels doivent être améliorées afin de 
d’accentuer la prise en charge conservatrice et 
non chirurgicale en cas de difficultés.
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Le défi de l’addiction 
au crack

7 novembre 2022 - Le crack est la forme bon marché 
de la cocaïne, qui est inhalée après vaporisation par 
la chaleur. Elle arrive de façon subite et intense au 
cerveau ; ce faisant, elle induit rapidement un effet 
psychostimulant, mais aussi divers troubles, puis une 
addiction. Elle est surtout consommée par des usa-
gers spécifiques très désinsérés.

La dangerosité du crack pour les crackeurs eux-
mêmes (troubles somatiques, neurophysiologiques et 
cognitifs ; risque de contamination par les virus des 
hépatites lors du partage de la pipe à crack ; risque 
d’overdose), et pour leur entourage (nuisances et 
délits dans l’espace public) impose une prise en 
charge rapide et spécifique.

Le simple déplacement des crackeurs d’un quartier 
de ville à un autre par les autorités, au gré des pro-
testations compréhensibles des riverains excédés par 
les nuisances subies, ne constitue pas une réponse 
adaptée, à la mesure de la gravité de cette addic-
tion qui exige une intervention médicale personnali-
sée pour une approche thérapeutique globale.

Une politique de soins, dite des « quatre piliers », 
telle que celle mise en œuvre en Suisse depuis plus 
de 20 ans, réduit les conséquences négatives de la 
consommation de drogues, tant pour les consomma-
teurs que pour la société.

La prise en charge globale, qu’elle implique, a été 
déclenchée lors de l’épidémie liée à la consomma-
tion d’héroïne, mais elle est applicable pour les autres 
toxicomanies. Ces quatre piliers sont : 

1. LA PRÉVENTION, qui doit comporter un volet édu-
catif consacré à la promotion de la santé, et un volet 
dédié au repérage précoce ; 

2. LA THÉRAPIE, qui est accompagnée de conseils 
adaptés à chaque type d’addiction et au profil psy-
chique et social de chaque individu, afin d’améliorer 
sa qualité de vie, et sa santé physique et psychique ; 

3. LA RÉDUCTION des risques pour les personnes 
concernées, qui leur permet de maintenir un état de 
santé stable, et de préserver leur intégration socio-
familiale et leur insertion sociale au moyen d’aides 
personnalisées ; 

4. LA RÉPRESSION, en cas de non-respect de la régle-
mentation, car fabriquer, vendre et consommer des 
drogues illicites sont des actes sanctionnés par la loi 
et réclamant application des peines.

Une telle prise en charge globale, dont l’efficacité est 
avérée, devrait être mise en application à l’intention 
des consommateurs de crack.

Face à l’addiction au crack, l’Académie nationale 
de médecine recommande :
• de mettre en place un dispositif sanitaire de pré-

vention pour les personnes aujourd’hui les plus ex-
posées au risque (mineurs en situation de précarité 
sociale ; migrants) ;

• d’instaurer des dispositifs mobiles permettant d’al-
ler vers les consommateurs de crack en espace 
ouvert afin de les amener vers une structure de 
soins, dotée de compétences en psychiatrie et 
addictologie  ;

• de ne pas compter sur les salles de consomma-
tion à moindre risque qui constituent, pour les 
crackeurs, un dispositif inadapté, mais de recourir, 
pour eux, à la mise en œuvre de soins hospitaliers, 
initialement sous contrainte dans certains cas;

• de proposer, en post-hospitalisation, une prise en 
charge socio-sanitaire et éducative avec un lieu 
d’hébergement spécialisé pour un accompagne-
ment adapté à l’évolution de la personne ;

• de maintenir l’interdiction de sa consommation sur 
notre territoire, en se donnant les moyens de police 
et de justice nécessaires à l’application effective 
de cette interdiction.

COMMUNIQUÉ

Myélome multiple : de sérieux 
espoirs de guérison grâce aux 
nouvelles thérapeutiques

9 novembre 2022 - Alors que viennent de se tenir les 
réunions nationales de l’Association française des 
malades du myélome multiple il convient, sous ce 
titre optimiste sinon provocateur tant cette maladie a 
été considérée longtemps comme incurable, d’évo-
quer les avancées majeures du diagnostic, du suivi 
et du traitement de cette hémopathie. L’Intergroupe 
francophone du myélome, rassemblant des spécia-
listes français et belges, a pris toute sa place, depuis 
presque 30 ans, dans ces progrès.

Le myélome multiple est une hémopathie maligne 
caractérisée par la prolifération clonale de plasmo-
cytes responsables d’un envahissement de la moelle 
osseuse hématopoïétique et de la sécrétion d’une 
immunoglobuline monoclonale dans la majorité des 
cas. Il représente 1 à 2 % des cancers et 10 à 12 % des 
hémopathies malignes, avec environ 5400 nouveaux 
cas par an en France. L’âge médian au moment du 
diagnostic est proche de 70 ans, un tiers des patients 
ayant alors plus de 75 ans et un cinquième plus de 
80 ans.

Les années récentes ont vu s’affiner les critères dia-
gnostiques et pronostiques et, notamment, s’amé-
liorer les techniques d’imagerie médicale pour le 
diagnostic et le suivi (IRM et TEP-scan), et les évalua-
tions pronostiques par cytogénétique ou génomique 
(dosage des chaines légères libres d’immunoglobu-
lines dans le sérum et évaluation de la maladie dite 
résiduelle (Minimal Residual Disease (MRD)) dans la 
moelle osseuse par analyse génomique ou cytomé-
trie en flux. Cette évaluation de la MRD, rendue perti-
nente par les progrès thérapeutiques, amène de plus 
en plus de patients à une maladie de bas niveau, 
voire indétectable (patients dits MRD-négatifs).

Le traitement, surtout, progresse depuis environ 20 ans 

de façon continue et soutenue. Le mot de guérison 
n’est plus tabou et certains patients d’âge avancé 
pourront bénéficier, même sans éradication définitive 
de leur maladie, de son contrôle prolongé tout en 
maintenant une qualité de vie correcte, grâce à des 
médicaments au profil de tolérance amélioré, l’espé-
rance de vie avec un myélome rejoignant alors celle 
de sujets sans myélome.

Aux médicaments historiques que sont les agents alk-
ylants se sont ajoutés, à partir des années 2000, les 
immunomodulateurs et les inhibiteurs du protéasome, 
classes thérapeutiques à l’origine d’une première 
amélioration significative du pronostic, et qui restent 
bien présentes dans les schémas actuels. A partir de 
2010, une étape importante a été franchie avec le 
développement des anticorps monoclonaux anti 
CD38. Quel que soit le type de traitement considéré, 
l’ajout d’un anticorps anti-CD38 a toujours amélioré 
les résultats de la thérapeutique.

Un progrès succédant à un autre, les années 2020 
voient apparaitre les immunothérapies innovantes 
utilisant des anticorps dits bispécifiques 8 ou couplés 
à une toxine, et des thérapies cellulaires du type chi-
meric antigen receptor T-cell therapy (CAR -T), dans 
lesquelles des lymphocytes du patient sont prélevés 
et génétiquement modifiés pour détruire des cellules 
tumorales. Ces traitements prometteurs offrent des 
perspectives de diversification des cibles sur les cel-
lules tumorales et de nombreuses modalités de com-
binaison ou de séquençage thérapeutique.

Soulignant la dynamique de la recherche thérapeu-
tique dans ce domaine, plusieurs médicaments pour 
le traitement du myélome sont approuvés chaque 
année par l’European Medicines Agency.

L’Académie nationale de médecine souhaite appe-
ler l’attention sur les progrès réalisés dans la prise en 
charge médicale des patients ayant un myélome 
multiple. Elle souligne en particulier :
• Les développements à venir de l’immunothérapie, 

et la nécessité de soutenir une recherche acadé-
mique de qualité dans ce domaine (s’agissant no-
tamment des stratégies CAR-T).

• La vigilance qui doit être maintenue sur l’accès 
à ces nouveaux traitements, tous onéreux – ac-
cès à ce jour globalement bon dans notre pays, 
mais avec des questions persistantes sur la rapidité 
d’accès et la fixation d’un juste prix, questions à 
l’ordre du jour du groupe de travail de l’Académie 
sur les médicaments onéreux du cancer.

COMMUNIQUÉ

« Il représente 
1 à 2 % des cancers 

et 10 à 12 % des hémopathies 
malignes, avec environ 

5 400 nouveaux cas par an 
en France. »
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DES PRISES DE POSITION & RECOMMANDATIONS
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Psychothérapies : 
une nécessaire organisation 
de l’offre

RAPPORT

Rapporteurs : Jean-Pierre OLIÉ, Bruno FALISSARD

18 janvier 2022 - L’efficacité thérapeutique des psy-
chothérapies contre certains troubles tels que pho-
bies, troubles dépressifs ou troubles addictifs est 
démontrée. La diversité des méthodes psychothé-
rapiques impose une évolution de l’organisation 
d’une offre jusqu’ici trop peu lisible. La compétence 
en psychothérapie ne devrait être reconnue qu’à la 
condition d’une formation initiale clairement définie 
garantissant au patient un parcours de soin adapté à 
ses besoins et un choix de la thérapeutique proposée 
y compris non médicamenteuse. L’examen médical 
préalable à l’engagement dans une psychothéra-
pie devrait assurer que l’indication le justifie parce 
que susceptible d’améliorer la symptomatologie et 
son pronostic. La solidarité nationale ne saurait être 
engagée sans ces garanties.

Recommandations
L’Académie nationale de médecine recommande :
• une amélioration de la formation préalable à l’ob-

tention du titre de psychothérapeute s’inspirant de 
ce qui est pratiqué dans d’autres pays européens, 
notamment afin de garantir la capacité du psy-
chothérapeute à déceler les situations relevant 
d’une intervention médicale et ainsi sécuriser le 
parcours du patient ;

• un engagement des pouvoirs publics à travers 
l’Agence Nationale de la Recherche et les orga-
nismes ayant charges de financements pour sus-
citer et soutenir des programmes de recherche 
permettant d’évaluer chaque type de psychothé-
rapie et d’en préciser mieux les indications. Ces 
études sont notamment nécessaires pour justifier 
une prise en charge par la solidarité nationale ;

• la prise en compte de l’opportunité d’une éva-
luation médicale précédant la prescription d’une 
psychothérapie. Le choix de la méthode doit ré-
pondre aux attentes de la personne et examiner 
l’éventail des modalités psychothérapiques dispo-
nibles ;

• la mise en place d’un cadre déontologique et 
règlementaire des pratiques psychothérapiques 
notamment au regard du secret professionnel, de 
l’accès aux informations médicales, de la respon-
sabilité professionnelle.

• une labellisation des outils numériques utilisables 
pour certaines modalités psychothérapiques à 
l’instar de ce qui est en vigueur pour les dispositifs 
médicaux.

Refonder la recherche et 
l’innovation au cœur des CHU

COMMUNIQUÉ

20 septembre 2022 - Les Centres hospitaliers univer-
sitaires (CHU) ont été créés, comme le statut des 
hospitalo-universitaires (HU), par l’ordonnance de 
1958 avec une triple mission de soins, d’enseigne-
ment et de recherche. Cependant, l’évolution des 
CHU s’est progressivement éloignée de la mission de 
recherche, qui avait montré son efficacité en offrant 
aux malades une médecine de haut niveau adap-
tée à toutes les pathologies. Face à ce constat, un 
colloque de l’Académie nationale de médecine a 
réuni les 7 et 8 septembre 2022 plus de 100 personna-
lités du monde scientifique, économique et politique, 
dont les présidents de France-Universités et de la 
Conférence des doyens de médecine, des représen-
tants des Ministères, des parlementaires…

Après un rappel des travaux produits par l’Académie 
nationale de médecine sur l’état de la recherche en 
biologie-santé et la place des CHU dans son orga-
nisation, des experts nationaux et européens ont 
présenté les dispositifs déployés dans des pays com-
parables à la France mais qui investissent deux à trois 
fois plus dans la recherche en biologie-santé : l’Alle-
magne, le Royaume-Uni, les Pays-Bas et la Belgique. 
Trois tables rondes ont permis de dégager des pistes 
d’amélioration souhaitables quant à l’organisation 
de la recherche en biologie-santé et à son insertion 
dans les CHU, à l’attractivité des carrières et à l’in-
novation en santé. Plusieurs recommandations ont 
émergé :

MOYENS
Mieux les cibler vers une recherche de qualité
Transformer la contribution financière de la Sécurité 
Sociale à la recherche développée dans les hôpitaux 
en une réelle dotation aux équipes de recherche via 
un mécanisme d’affectation des moyens conforme 
aux standards internationaux ; parallèlement, faire 
croître de manière significative les crédits de la 
recherche en biologie et santé pour se rapprocher 
des niveaux atteints dans des pays européens com-
parables.

RESSOURCES HUMAINES 
Restaurer l’attractivité de la médecine universitaire et 
promouvoir son orientation vers la recherche
Moderniser le statut des hospitalo-universitaires en 
introduisant flexibilité, mobilité et souplesse dans les 
recrutements et tout au long de la carrière pour favo-
riser une recherche de qualité dans les équipes de 
recherche et au sein des services hospitaliers.

GOUVERNANCE
Remettre les CHU au cœur de l’Université et la 
recherche au cœur des CHU
Identifier dans chaque région des sites hospitalo-
universitaires disposant d’équipes de recherche de 
visibilité internationale ; mettre en place une direction 
scientifique et médicale des CHU.

INNOVATION
Faciliter les transferts de technologie en simplifiant 
l’aide à l’innovation et en favorisant la prise de risque
Créer des écosystèmes intégrés aux sites de 
recherche hospitalo-universitaires, qui associent l’in-
dustrie, la Health-Tech et les investisseurs privés ; sim-
plifier les mécanismes d’aide à l’innovation pour les 
rendre plus efficients et les orienter vers la prise de 

risque.
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Prise en charge en 
urgence dans les unités 
neurovasculaires des 
personnes ayant un accident 
vasculaire cérébral

RAPPORT

Rapporteurs : Didier LEYS, François CHOLLET, 
Marie-Germaine BOUSSER, Jean-Louis MAS

20 septembre 2022 - État de la question : Les unités 
neuro-vasculaires (UNV) augmentent la proportion 
de survivants indépendants après un accident vas-
culaire cérébral (AVC).

OBJECTIFS 
Évaluer la prise en charge en UNV, identifier les dys-
fonctionnements, et les pistes d’amélioration.

MÉTHODOLOGIE
Nous avons consulté la littérature scientifique, les 
recommandations, les rapports et enquêtes anté-
rieurs, et les textes réglementaires ; mené une enquête 
sur le fonctionnement des UNV françaises, comparé 
les régions entre elles, et la France à l’Allemagne et 
l’Italie ; et auditionné des personnalités qualifiées.

RÉSULTATS
Nous avons identifié les dysfonctionnements suivants, 
responsables de 5000 décès ou dépendances évi-
tables par an : déficit en nombre de lits de soins inten-
sifs neurovasculaires avec des inégalités territoriales, 
fragilité de nombreuses UNV par manque de person-
nel, déficit en nombre de centres de thrombecto-
mie, absence de mesures d’accréditation, absence 
fréquente de procédures écrites de prise en charge, 
difficultés d’accès aux moyens d’exploration dans 
quelques centres, délais intra-hospitaliers excessifs, et 
insuffisance d’évaluation des pratiques.

Recommandations
• Création de de 75 lits d’USI-NV, pour assurer la prise 

en charge de 90 % des patients hospitalisés pour 
un AVC. Cela nécessite le respect d’une durée 
moyenne de séjour en USI-NV de 3 jours, une ré-
partition équitable sur le territoire national, et une 
fluidité optimale de la filière d’aval.

• Privilégier le renforcement des UNV existantes et 
ne pas augmenter nécessairement le nombre glo-
bal d’UNV, sauf dans certaines régions. Il peut être 
nécessaire de regrouper certaines UNV sous médi-
calisées, pour leur permettre d’assurer la perma-
nence des soins.

• Organiser la filière AVC par territoires avec envi-
ron 3 UNV (dont une avec thrombectomie) pour 
1,2 million d’habitants fonctionnant en réseau et 
reliées par télémédecine. Cette organisation doit 
être modulée en fonction de la densité de popula-
tion et des délais de transfert. Elle suppose l’ouver-
ture en priorité d’une activité de neuroradiologie 
interventionnelle (mention A) dans les 14 UNV qui 
ont déjà le nombre requis de patients éligibles.

• Augmenter le nombre de neurologues et de 
« neuro-interventionalistes » en formation pour 
répondre aux impératifs liés à la permanence des 
soins sans réduction de la prise en charge des 
malades ayant d’autres maladies neurologiques.

• Adapter les effectifs non médicaux selon les indi-
cations du décret n°2022-694 du 26 avril 2022 relatif 
aux conditions techniques de fonctionnement de 
l’activité de soins critique.

• Mettre en place une procédure d’accréditation 
des UNV sur la base de critères déterminés par la 
HAS en lien avec les sociétés savantes et les asso-
ciations de malades. Cette procédure doit inclure 
l’analyse des performances de la filière, en parti-
culier les délais et les mesures visant à les réduire.

Retrouvez toutes les prises de position de 
2022 sur le site de l’Académie nationale 
de médecine

Psychothérapies : une nécessaire organisation 
de l’offre / Après la crise COVID, quelles solutions 
pour l’EHPAD de demain ? Rapports du 18 janvier 
2022

Drogues licites et illicites et modifications de 
l’épigénome / Rapport du 25 janvier 2022

La santé, une affaire d’État / Communiqué du 1er 
février 2022

Rapport sur les mentions d’étiquetage des eaux 
conditionnées (Saisine Direction générale de la 
santé – DGS – du 16 Juin 2021) / Rapport du 7 
février 2022

Médecine et Santé au Travail. Loi du 2 août 2021. 
Attractivité vers cette discipline / Rapport du 15 
février 2022

Activités physiques et sportives au travail, une 
opportunité pour améliorer l’état de santé des 
employés / Rapport du 1er mars 2022

Communiqué de presse en soutien aux médecins 
ukrainiens / Communiqué du 3 mars 2022

Maladies Neurodégénératives : Marqueurs 
Biologiques et de Neuroimagerie / Rapport du 15 
mars 2022

La recherche en biologie-santé : prospectives / 
Rapport du 29 mars 2022

Perception du risque médicamenteux par le 
public et rôle des médias/ Rapport du 24 mai 
2022

Face au risque des zoonoses virales, l’Académie 
nationale de médecine crée une veille 
informationnelle disponible sur son site internet/ 
Communiqué du 9 juin 2022

Anatomie à l’heure du numérique / Rapport du 
28 juin 2022

Prise en charge en urgence dans les unités 
neurovasculaires des personnes ayant un 
accident vasculaire cérébral / Rapport du 20 
septembre 2022

Recommandations de l’Académie nationale de 
médecine relatives aux zones médicalement 
sous-denses, dites « déserts médicaux », en 
France / Communiqué du 24 octobre 2022

Accidentologie des trottinettes électriques / 
Rapport du 29 novembre 2022

Face aux déserts médicaux : un Service médical 
citoyen / Communiqué du 16 décembre 2022

TOUTES LES PRISES DE POSITION 
ET RECOMMANDATIONS EN 2022
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UN SUIVI & UNE ÉVALUATION DES GRANDES AVANCÉES EN SANTÉ

Avancées récentes dans 
la prise en charge des 
hémopathies malignes

10 mai 2022 

Développements thérapeutiques en hématologie au 
XXIème siècle, Norbert-Claude GORIN
Les progrès achevés en hématologie à la fin du XXème 
siècle et au cours des premières années du XXIème 
siècle ont été considérables. Elles ont été essentielle-
ment dues au fait que les cellules sanguines, chez les 
patients atteints d’hémopathies malignes, peuvent 
facilement être prélevées et étudiées. Des progrès 
méthodologiques majeurs ont été réalisés en cytogé-
nétique avec l’utilisation de la fluorescence in situ, en 
immunophénotypage avec des cytomètres de flux 
à  8 et 10 couleurs, en biologie moléculaire avec la 
découverte de nombreux oncogènes et marqueurs  
moléculaires tumoraux par « Polymerase Chain reac-
tion » (PCR) et plus récemment avec l’utilisation du 
séquençage (Next Generation Sequencing NGS). 
Les cellules tumorales sont aujourd’hui étudiées à 
l’échelle individuelle. Les patients sont surveillés en 
continu en fonction de la détection ou non de la 
maladie résiduelle (MRD) et l’objectif, qui était hier 
d’obtenir des remisions complètes (RC) cytologiques, 
est aujourd’hui remplacé par la nécessité d’obtenir 
des RC moléculaires sans maladie résiduelle détec-
table dites RC « MRD négatives ». En parallèle et 
en partie grâce à ces avancées technologiques, 
des progrès jusque-là inégalés sont survenus dans le 
domaine thérapeutique avec l’apparition de thé-
rapeutiques ciblées soit agents chimiques tels les 
inhibiteurs de tyrosine kinase largement utilisés pour 
le traitement des leucémies chroniques et dans une 
moindre mesure leucémies aiguës myéloblastiques, 
soit immunothérapies (anticorps monoclonaux combi-
nés à des toxiques antitumoraux, anticorps monoclo-
naux bispécifiques, CAR-T cells…) pour les leucémies 
aiguës lymphoblastiques, lymphomes et myélomes.  
Les greffes de cellules souches hématopoïétiques ont 
également évolué dans de larges proportions. Près 
de 50 000 greffes sont réalisées chaque année dans 
le monde (60 % autogreffes, 40 % allogreffes). Les cel-
lules souches sont aujourd’hui en majorité (80 %) pré-
levées par cytaphérèses dans le sang périphérique 
alors que la moelle osseuse était la source privilégiée 
au XXème siècle. Les conditionnements prégreffe sont 

dans la majorité des cas des conditionnements atté-
nués et la mortalité liée à la greffe a chuté considéra-
blement. Surtout, il est devenu possible de trouver un 
donneur pour pratiquement chaque indication grâce 
au fichier international de donneurs volontaires non 
apparentés et surtout grâce à la possibilité récente 
(depuis 2005) de réaliser les greffes à partir de don-
neurs intrafamiliaux haplo-identiques. De ce fait, les 
greffes tendent de plus en plus à être intrafamiliales. 
L’avenir des greffes est en constante discussion face 
au développement des thérapeutiques ciblées et nul 
ne peut prédire avec clarté la place qu’elles auront 
conservé dans 5 ans.

Une révolution en thérapie cellulaire : l’allogreffe 

de cellules souches à partir d’un donneur haplo-
identique. L’exemple des leucémies aiguës 
myéloblastiques, Mohamad MOHTY
L’allogreffe de cellules souches hématopoïétiques 
(allo-CSH) est une thérapeutique curative pour de 
nombreuses hémopathies malignes et non malignes. 
L’identification d’un donneur de cellules souches 
compatible a toujours représenté une barrière 
majeure à l’accès à l’allo-CSH. L’avènement des 
allogreffes dites haplo-identiques représente un véri-
table tournant dans ce domaine dans la mesure où 
il ouvre des perspectives de traitement à la majori-
té des malades en attente d’une allo-CSH en l’ab-
sence d’un donneur HLA compatible ou non familial. 
Historiquement, la prophylaxie et le traitement de 
la réaction du greffon contre l’hôte (GvHD) après 
allo-CSH ont été un défi majeur dans ce contexte 
particulier de mésappariement HLA majeur. Deux 
techniques principales ont été développées : la 
déplétion du greffon en lymphocytes T (TCD) ex vivo 
qui n’a pas connu beaucoup de succès du fait de 
la complexité de la procédure, et plus récemment 
l’haplo-allo-CSH dite « non manipulée » grâce à 
l’utilisation de fortes doses de cyclophosphamide. 
Ces greffes familiales haplo-identiques augmentent 
actuellement rapidement en nombre, du fait de 

SÉANCE

l’introduction systématique du PT-CY (cyclophos-
phamide post-transplantation), avec des résultats 
encourageants dans la plupart des centres. Cela est 
vrai avec différentes sources de cellules souches et 
différents régimes de conditionnement. La question 
majeure est d’explorer prospectivement l’allo-HSCT 
haplo-identique aux autres sources de donneurs, 
notamment les donneurs non familiaux. Enfin, la prise 
en charge des complications et les traitements d’en-
tretien en post allogreffe, permettraient à l’évidence 
d’améliorer le devenir des patients et la généralisa-
tion de ce type de greffe.

Myélome multiple du sujet âgé : entre évaluation de la 
fragilité des patients et progrès de l’immunothérapie, 
Thierry FACON
Le myélome multiple est principalement une 
hémopathie du sujet âgé, l’âge médian au diagnostic 
étant d’environ 70 ans, avec un tiers de patients de 
plus de 75 ans. Sa dimension oncogériatrique n’a été 
vraiment reconnue que récemment. L’évaluation de 
la fragilité des patients devient plus fréquente et sera 
particulièrement utile dans un contexte de progrès 
thérapeutique important et soutenu. Plusieurs scores 
de fragilité ont été développés qui ont combiné 
de différentes façons l’âge, les comorbidités, l’état 
général, des évaluations de qualité de vie et des 
paramètres biologiques, mais ces scores restent 
imparfaits. Les principaux médicaments du myélome 
sont maintenant les agents immunomodulateurs 
(thalidomide et ses dérivés lénalidomide et 
pomalidomide) et les inhibiteurs du protéasome 
(bortezomib, carfilzomib, ixazomib). Les anticorps 
monoclonaux anti-CD38 ont signé l’entrée du MM 
dans l’ère de l’immunothérapie, avec les deux 
anticorps daratumumab et isatuximab, combinés aux 
médicaments pré-cités. Il y a maintenant un intérêt 
majeur pour d’autres immunothérapies, considérant 
souvent de nouvelles cibles, comme les anticorps 
bispécifiques, créant des synapses thérapeutiques 
entre le CD3 des lymphocytes T et les cibles BCMA, 
GPRC5D ou FcRH5 exprimées par les plasmocytes 
tumoraux et, dans une mesure qui reste à définir, des 
stratégies de thérapie cellulaire innovante CART. La 
mise à disposition de ces nouveaux médicaments 
fera accomplir de nouveaux progrès thérapeutiques, 
la guérison de certains patients étant maintenant 
un objectif envisageable. La prescription optimale 
de ces médicaments complexes à des populations 
âgées et fragiles reste cependant à définir. L’accès à 
ces innovations thérapeutiques coûteuses reste aussi 
un sujet d’intérêt.

Une révolution en immunothérapie les CAR-T cells 
et les anticorps bispécifiques : le modèle des 
hémopathies lymphoïdes B, Eolia BRISSOT
L’immunothérapie ciblée avec le développement 
des anticorps bispécifiques et des lymphocytes T por-
teurs d’un récepteur à l’antigène chimérique appe-
lés les CAR-T cells a révolutionné la prise en charge 
des patients atteints d’hémopathies malignes et 
tout particulièrement d’hémopathies B telles que 
les leucémies aiguës lymphoblastique B (LAL-B) et 
les lymphomes B. Les cellules CAR-T cells sont des 
lymphocytes T conçus pour exprimer des récep-
teurs d’antigènes chimériques qui vont se fixer sur 
un antigène tumoral déterminé. Une fois injectées, 
les CAR-T cells vont s’activer et s’expandre pour éli-
miner les cellules tumorales. Dans les hémopathies B, 
les CAR-T cells anti-CD19 sont les plus développées. 
Dans la LAL-B multi-traitée de l’enfant, le tisagenle-
cleucel, CART-cells anti-CD19, permet d’obtenir un 
taux de survie sans leucémie supérieur à 50% à 1 an. 
Le tisagenlecleucel a son AMM chez les enfants et 
jeunes adultes de moins de 25 ans et est actuelle-
ment disponible en ATU chez l’adulte. Dans les lym-
phomes B agressifs ayant reçu au moins deux lignes 
de traitements, le tisagenlecleucel et l’axicabtage-
ne ciloleucel permettent d’obtenir plus de 50% de 
réponse avec des survies prolongées. Les CAR-T cells 
ont le statut de médicaments thérapie innovante. Le 
blinatumomab est le chef de file des anticorps bis-
pécifiques conçus pour interagir spécifiquement le 
récepteur CD3 à la surface des lymphocytes T et le 
récepteur CD19 exprimés à la surface des cellules 
tumorales B. En monothérapie, il a montré sa supé-
riorité, en termes de rémission complète et survie 
globale, par rapport au traitement standard chez les 
patients atteints d’une LAL-B en rechute. Il est actuel-
lement testé en première ligne et en association 
avec la chimiothérapie et/ou d’autres immunothéra-
pies. Les anticorps bispécifiques les plus prometteurs 
dans les lymphomes B agressifs ont comme cible le 
CD20. Ils sont actuellement disponibles uniquement 
dans le cadre de protocoles. Ces deux types d’im-
munothérapie présentent des toxicités spécifiques 
tels que le syndrome de relargage cytokinique et 
la neurotoxicité qui nécessitent une prise en charge 
multidisciplinaire et coordonnée. Cette nouvelle ère 
thérapeutique modifie profondément le pronostic de 
ces pathologies et soulève les questions de leur pro-
duction académique et de leur enjeu économique.

UN SUIVI & UNE ÉVALUATION 
DES GRANDES AVANCÉES EN SANTÉ
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L’ARN pour la vaccination et 
les médicaments : évolution 
ou révolution ?

28 juin 2022 

L’ARN et ses modifications chez les eucaryotes, 
Eric WESTHOF
Tout comme l’acide désoxyribonucléique (ADN), 
l’acide ribonucléique (ARN) est un polymère le long 
duquel s’enchaîne une suite d’unités synthétisées à 
partir de l’une des quatre bases fondamentales : adé-
nine (A), guanine (G), cytosine (C) et uracile (U) ; elles 
ont deux propriétés fondamentales : une forte préfé-
rence pour une forme tautomère unique et une stabilité 
moléculaire dans une gamme de pH autour de 7. Sur le 
plan biochimique, l’ADN peut être considéré comme 
de l’ARN modifié par le retrait d’un atome d’oxygène 
du sucre et méthylation de l’uracile pour donner de 
la thymine (T). Les molécules d’ARN peuvent porter 
de nombreuses modifications chimiques lors de leurs 
diverses fonctions cellulaires qui vont de simples méthy-
lations sur l’hydroxyle libre du ribose ou sur un atome de 
la base à des modifications complexes nécessitant un 
grand nombre de réactions enzymatiques. Ces modi-
fications chimiques ne se trouvent pas uniquement 
sur les molécules d’ARN impliquées dans la traduction 
d’ARN messager en protéines : ARN de transfert (ARNt) 
et ARN ribosomiques (ARNr) ; les récents développe-
ments dans les méthodes de séquençage ont révélé 
que l’ARN messager est lui-même régulièrement chimi-
quement modifié dans ses régions codantes : plus de 
mille éditions A>I identifiées, pseudouridine, adénine 
méthylée en position 6 (méthyladénosine ou m6A) et 
ses régions non-codantes notamment en 5’ et 3’. Les 
analyses chimique et fonctionnelle des modifications 
de l’ARN constituent l’épitranscriptome. Les fonctions 
biologiques sont multiples même si la reconnaissance 
soi/non-soi en constitue une partie importante.

Délivrance de l’ARN à l’aide de nanoparticules 
lipidiques, Patrick COUVREUR
Les acides ribonucléiques utilisés pour la vaccination 
(ARNm) ou pour le développement de nouveaux médi-
caments (ARNm, ARN interférents, microARN) sont des 
biomolécules particulièrement fragiles, sensibles aux 
exo- et endonucléases ; leur poids moléculaire élevé 
et leur caractère polyanionique sont autant de freins à 
leur pénétration intracellulaire : améliorer la stabilité de 
l’ARN et permettre un bon rendement de sa traduction 
en protéine sont des éléments indispensables à l’effica-
cité vaccinale. C’est la raison pour laquelle les vaccins 
et médicaments à base d’ARN ont mis longtemps à 
se développer avant d’aboutir à une réalité clinique. 

Celle-ci est devenue aujourd’hui possible grâce au 
développement de nanoparticules lipidiques équipées 
de lipides ionisables (amines tertiaires ou quaternaires 
avec un pKa entre 6,2 et 6,5, un pH acide). L’encap-
sulation dans des nanovecteurs a, en effet, constitué 
une étape décisive pour l’efficacité de l’ARN, en pro-
mouvant son export du compartiment endosomal vers 
le cytoplasme cellulaire. Le mécanisme de l’échap-
pement endosomal permet à l’ARN messager d’avoir 
un accès direct aux ribosomes au niveau desquels il 
se traduit en protéine. La production de la protection 
vaccinale est également facilitée par l’expression de 
fragments peptidiques à la surface des cellules immu-
nocompétentes. D’autres lipides appelés lipides helpers 
sont utilisés pour permettre à l’ADN de quitter les endo-
somes.

L’utilisation de l’ARNm ouvre des perspectives sédui-
santes dans le domaine du médicament à condition 
que la protéine soit produite en quantité suffisante et 
sur le long terme et sachant que son expression peut 
être transitoire et/ou immunogène : production d’an-
tigènes de tumeur dans l’immunothérapie du cancer, 
traitement du mélanome malin, de certaines mala-
dies pulmonaires congénitales, d’anémies sévères. Des 
ARN non-codants, petits ARN interférents (siRNA) ou 
micro-ARN (miRNA) peuvent inhiber l’expression d’une 
protéine pathologique et empêcher l’expression d’on-
cogènes à l’origine de certaines tumeurs ; le  Patisiran, 
premier médicament ARN approuvé pour le traitement 
de l’amyloïdose à transthyrétine, permet une améliora-
tion significative chez environ 60 % des patients traités. 
Si les nanoformulations de l’ARN ouvrent des perspec-
tives intéressantes en matière de médicaments, de 
nombreuses difficultés restent à résoudre : maintien de 
l’efficacité de l’expression d’une protéine par voie intra-
veineuse, absence d’immunogénicité, développement 
de nanovecteurs fonctionnalisés spécifiques, nanovec-
teurs capables d’exporter un plus grand nombre de 
molécules d’ARN vers le cytoplasme cellulaire.

Les traitements par ARN interférents et par 
oligonucléotides antisens actuellement disponibles en 
France : une mise au point, Gilles BOUVENOT
L’arrivée des vaccins anti Covid-19 à ARN en 2020 ne 
doit pas occulter le fait que sont disponibles depuis plu-
sieurs années des traitements à base d’ARN interférents 
(ARNi) (ARN dont interférence avec un ARN spécifique 
conduit à sa dégradation et à sa traduction en protéine) 
ou d’oligonucléotides antisens dans un certain nombre 
de maladies rares de pronostic très sombre. Trois médi-
caments à base d’ARNi sont actuellement disponibles 
en France : le Patisiran (Onpattro) dans le traitement de 
l’amylose à transthyrétine, le Givosiran (Givlaari) dans le 
traitement de  la porphyrie hépatique aiguë et le Luma-
siran (Oxlumo) dans le traitement de l’hyperoxalurie pri-
mitive type 1. L’Inclisiran (Leqvio), dans le traitement de 
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l’hyperchylomicronémie familiale, a obtenu une AMM 
européenne en 2020 et n’est pas encore évalué par la 
HAS. Trois oligonuclétides antisens sont actuellement dis-
ponibles : le Nusinersen (Spinraza) dans le traitement de 
l’amyotrophie spinale 5q, l’Inotersen (Tegsedi) dans le 
traitement de la polyneuropathie de stade 1 ou 2, et le 
Volanesorsen (Waylivra) dans l’hyperchylomicronémie 
familiale et à risque de pancréatite aiguë. Il convient 
enfin de signaler le cas singulier d’Eteplirsen dans la 
dystrophie musculaire de Duchenne dont l’AMM a été 
refusée en Europe en 2018 en raison de son inefficacité 
mais qui dispose d’une AMM aux États-Unis depuis 2016. 
Il en est de même du Mipomersen dans l’hypercholes-
térolémie, refusé par l’Europe en raison de ses effets 
indésirables graves.

Si leurs performances, à l’inverse de celles des vaccins, 
ne sont pour l’instant qualifiées que de progrès théra-
peutiques modérés et de performances modestes dans 
les stratégies opposées à ces maladies, il convient  de 
considérer que leur évaluation initiale a été pénalisée 
par un certain nombre de facteurs défavorables : essais 
de petits effectifs, modalités thérapeutiques (doses utili-
sées non optimales, rythme d’administration, durée du 
traitement continu ou à vie), coûts élevés, manque de 
recul et surtout choix du moment de l’instauration du 
traitement dans le cours de la maladie qui doit être très 
précoce ;  ce choix n’est pas anodin car il est malaisé 
de penser que les produits utilisés puissent être efficaces 
après l’installation de lésions constituées irréversibles ; un 
dépistage génétique est une piste à saisir dans l’intérêt 
des patients. Dans un contexte concurrentiel des inno-
vations thérapeutiques, les traitements par ARN inter-
férents et oligonucléotides antisens devront compter 
avec les thérapies géniques et l’édition du génome par 
la technique CRISPR-Cas 9.

Propriété industrielle et recherche fondamentale dans 
la genèse du vaccin ARNm contre la Covid-19, 
Arnold MIGUS
L’extrême rapidité de la conception et de l’approba-
tion provisoire des vaccins à ARNm contre la Covid-
19 (publication du code génétique du virus en Chine 
le 11 janvier 2020 et finalisation du vaccin Moderna 
le 16 novembre 2020, autorisation du vaccin Pfizer au 
Royaume-Uni le 2 décembre 2020) ainsi que la rapidi-
té de leur production de masse un an après le début 
de la pandémie ont surpris et contredit tous les spécia-
listes et les grandes entreprises pharmaceutiques qui 
s’attendaient à des années de développement. Sans 
la vaccination, il y aurait eu soixante-six millions de cas 
supplémentaires de Covid et près de neuf cents mil-
liards de dollars de coûts de soins de santé associés. 
Malgré leur efficacité supérieure aux autres vaccins, les 
vaccins à ARNm n’ont représenté que 27 % de la pro-
duction mondiale, les pays à revenus élevés auraient 
reçu 72 % des doses d’ARNm et les pays à faible revenu 

16 %. Leur efficacité devrait rendre les vaccins ARNm 
indispensables mais leur diffusion reste faible en dehors 
des pays développés. Diverses raisons sont invoquées 
pour expliquer leur faible diffusion en dehors des pays 
développés : difficultés logistiques, méfiance des popu-
lations, impossibilité d’une production locale sans lever 
les brevets. Considérant que ces brevets peuvent être 
remis en cause parce qu’ils ne répondraient pas aux 
critères nécessaires d’inventivité, il est utile de revenir sur 
l’histoire de l’avènement des plateformes mRNA :

- Trois périodes successives peuvent être individualisées: 
1985-2000, des preuves de concept prometteuses 
mais des culs-de-sac industriels, notamment en France 
(Transgène) ; dans les années 2000, la réussite initiale 
d’entreprises canadiennes dans la vectorisation par 
nanoparticules lipidiques ionisables (Arbutus Biopharma, 
Acuitas) ; dans la première décennie du XXIème siècle, 
la création de jeunes entreprises (CureVac, BioNTech, 
Moderna) à l’origine du succès des vaccins à ARNm.
• Les points-clés des brevets conduisant aux vaccins 

à ARNm : la stratégie qui avait pour objectifs de 
minimiser l’immunogénicité des ARNm, d’accélé-
rer et maximiser la production d’antigènes ; une 
découverte et un brevet à la base des vaccins à 
ARNm actuels de Pfizer-Bio NTech et de Moderna; 
les travaux antérieurs sur le VRS qui ont conduit à 
la mutation 2P-2P dans les vaccins à ARNm contre 
la COVID-19.

• Un paysage complexe de la propriété intellec-
tuelle à base de brevets, licences, accords croisés 
répartis entre universités, organismes publics de re-
cherche et entreprises biotechnologies. C’est dans 
ce contexte que l’OMS a décidé, en avril 2021, de 
lancer un programme de transfert de technologie 
à destination des pays à bas et moyens revenus, 
choisissant l’Afrique du Sud comme lieu d’implan-
tation. Les principaux facteurs limitants sont, non 
les barrières juridiques, mais l’acceptation de la 
campagne vaccinale par les populations locales 
et la lutte contre toutes les formes de désinforma-
tion.

Le fait que quelques entreprises de biotechnologie qui 
avaient investi à perte pendant des années dans une 
technologie aussi risquée que celle des ARNm aient 
un retour jugé par certains élevé voir indécent doit être 
perçu comme une incitation au soutien à des projets 
scientifiques et technologiques innovants dits à risque. 
Sur ce sujet, où la France a encore beaucoup de progrès 
à faire, la démarche de l’Afrique du Sud est vertueuse 
car il s’agit d’un projet d’acquisition de connaissances 
avec, à terme, des objectifs d’innovation et d’indépen-
dance dans la technologie des ARNm.
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Retrouvez tous les résumés des séances de 2022 sur 
le site de l’Académie nationale de médecine

38 séances, 

101 communications scientifiques 

et 12 conférences invitées 

ont permis le suivi du progrès médical en 2022.

TOUTES LES SÉANCES EN 2022

18 janvier 2022 Les différentes phases de 
l’évolution moléculaire et antigénique des virus 
SARS-CoV-2 au cours des 20 mois suivant son 
émergence / La cardiomyopathie hypertrophique 
– une maladie génétique en développement 
continu / L’analyse des sténoses coronaires : au-
delà de la coronarographie 

25 janvier 2022 Sclérose en plaques et syndromes 
démyélinisants dysimmuns : des maladies 
curables ?

1er février 2022 Prise en charge des séquelles des 
accidents ischémiques cérébraux 

8 février 2022 Une anémie ferriprive génétique 
rare : le syndrome IRIDA / La radiothérapie 
stéréotaxique extra crânienne : un nouveau 
standard thérapeutique / Prévalence à la 
maternité des facteurs de risque de développer 
une obésité infantile

15 février 2022 Les troubles du contrôle de 
l’agressivité 

1er mars 2022 L’immigration médico-scientifique 
aux États-Unis durant le XXème siècle / Vers 
une équité en santé mentale pour les enfants 
de migrants : Propositions transculturelles / 
Modulateurs du canal CFTR : une révolution 
thérapeutique dans la mucoviscidose

8 mars 2022 Assistance médicale au suicide : 
enjeux 

15 mars 2022 « Mon espace santé » Une 
télémédecine clinique désormais possible et 
nécessaire

22 mars 2022 Arthropathies microcristallines  

29 mars 2022 Tumeurs endocrines bénignes 
et hypersécrétions hormonales : Avancées 
moléculaires 

5 avril 2022 Prévenir les pertes de fonctionnalités 
avec le vieillissement : quels sont les principaux 
enjeux ? 

12 avril 2022 La publication scientifique 

26 avril 2022 (Bien)faits et méfaits des 
compléments alimentaires / La protéine HIP/PAP/
REG3A : une protéine avec de multiples activités 
biologiques et un candidat médicament / 
Cardiomyopathies aux anthracyclines : détection 
des patients à risque (Résultats de l’observatoire 
national OFECPACA)

3 mai 2022 Médecine et intelligence artificielle (IA) 

10 mai 2022 Avancées récentes dans la prise en 
charge des hémopathies malignes 

17 mai 2022 Séance délocalisée à Marseille

24 mai 2022 Le Service de Santé des Armées 
dans la crise Covid-19 

31 mai 2022 Biotechnologies et santé : enjeux et 
perspectives / Prévention de l’insulino-résistance 
par les acides gras polyinsaturés à longue 
chaîne n-3 : actualisation en 2022 / Homicide 
des femmes au sein des couples hétérosexuels 
en France : le comprendre pour mieux le 
prévenir

21 juin 2022 Chirurgie reconstructrice de la face : 
perspectives

28 juin 2022 L’ARN pour la vaccination et les 
médicaments : évolution ou révolution ?

20 septembre 2022 L’hypertension pulmonaire

27 septembre 2022 L’anatomie au XXIème siècle

4 octobre 2022 Stratégies de prise en charge des 
azoospermies non obstructives relevant d’une 
atteinte testiculaire primitive / Stratégie de prise 
en charge des fracas des membres inférieurs 
en chirurgie de guerre. Réparé ou amputé : 
le soldat debout / Quelle évolution de notre 
système de santé pour demain en France ?

25 octobre 2022 Immunothérapie par CAR-T 
cells : du traitement des hémopathies malignes 
à celui des maladies cardiaques ? / Traitement 
chirurgical des malformations génitales de 
l’enfant – contexte juridique / Techniques 
interventionnelles de modulation hépatique / 
«Je crois qu’il ne faut pas vous opérer de votre 
colonne vertébrale» 

8 novembre 2022 La sénescence cellulaire, 
nouvelle cible des infections virales 
respiratoires : du virus influenza au SARS-CoV-2 
/ Avancées et promesses de la médecine 
de précision personnalisée des maladies 
métaboliques / Avancées thérapeutiques 
cliniques de la thérapie génique des maladies 
neurodégénératives : des maladies rares 
(Huntington, ataxies spinocérébelleuses) 
aux maladies complexes (Alzheimer) / 
Prédispositions héréditaires au cancer de 
l’endomètre

15 novembre 2022 Quelles conséquences de la 
pandémie Covid-19 sur la santé publique ? 

22 novembre 2022 Don du corps à la science et 
usages des corps à finalités pédagogiques et 
scientifiques : enjeux éthiques et perspectives 
pour demain / Rôle des toxines urémiques dans 
la genèse des complications de la maladie 
rénale chronique / Anatomie fonctionnelle de 
l’hippocampe : applications à l’épilepsie

29 novembre 2022 Quelles pistes d’avenir pour le 
traitement de l’infarctus cérébral aigu ? / Peut-on 
prévenir la mort subite ? / La prise en charge des 

cancers rares dans des réseaux de référence: 
impact sur la survie et transfert à l’Union 
Européenne / La sclérose latérale amyotrophique: 
une maladie neurodégénérative emblématique 

6 décembre 2022 Le syndrome du bébé secoué 
(SBS), l’enjeu de la fiabilité face à la fabrique de 
l’ignorance / La recherche française face aux 
maladies infectieuses émergentes : de REACTing 
à l’ANRS Maladies Infectieuses Émergentes / Les 
cancers des voies aérodigestives supérieures 
induits par une infection par Papillomavirus 
Humain : spécificités épidémiologiques, 
diagnostiques, pronostiques et thérapeutiques
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https://www.academie-medecine.fr/category/travaux-et-publications/seances/
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Activités physiques et
sportives au travail, une 
opportunité pour
améliorer l’état de santé 
des employés

Rapporteur : Xavier BIGARD

1er mars 2022 - Les données épidémiologiques, confor-
tées par les progrès des connaissances biologiques, 
indiquent que l’inactivité physique et la sédentarité 
sont des facteurs de risque indépendants de dévelop-
pement de nombreuses maladies chroniques. L’activité 
physique regroupe l’ensemble des actions pratiquées 
dans différents contextes : travail, transports, occupa-
tions domestiques et loisirs (dont le sport). L’inactivité 
physique caractérise un niveau insuffisant d’activité 
physique d’intensité modérée à élevée, inférieur aux 
recommandations nationales et internationales. 

La sédentarité (ou comportement sédentaire) est défi-
nie comme une situation d’éveil associée à une très 
faible dépense énergétique (inférieure ou égale à 1,5 
MET, soit 1,5 fois le métabolisme de repos. La sédentari-
té s’apprécie par le temps quotidien passé en position 
assise ou allongée. Une personne peut être très active, 

en s’engageant régulièrement dans des activités phy-
siques intenses notamment sportives, tout en étant très 
sédentaire (nombre important d’heures passées en 
position assise).

Pour la population professionnellement active, il est 
important de prendre en considération le niveau d’ac-
tivités physiques et de sédentarité au travail comme 
déterminants de la santé. L’ère numérique a majoré 
le temps de travail en position assise, avec des consé-
quences médicales qui sont devenues un enjeu de 
première importance. Pour certaines caté- gories pro-
fessionnelles, les conditions de travail pendant la pan-
démie de COVID-19, avec la promotion du télétravail, 
ont considérablement majoré l’inactivité et les temps 
de sédentarité. Cette évolution des conditions du tra-
vail va se prolonger en France après de la période de 
pandémie, avec des conséquences déjà observées sur 
des marqueurs de santé comme le surpoids et l’obésité.

La promotion de la santé des travailleurs par la pré- 
vention des risques est d’un intérêt primordial pour l’in-
dividu et la collectivité, notamment par la réduction de 
l’absentéisme et du présentéisme (le présentéisme est 
caractérisé par une baisse d’efficacité de l’employé, 
bien que présent à son poste de travail). Ce rapport a 
pour objectif de synthétiser nos connaissances sur les 
effets de programmes d’activités physiques et sportives 
et de réduction de la sédentarité mis en œuvre dans le 
monde du travail.

RAPPORT

Recommandations
L’Académie nationale de médecine recommande :
• que les Pouvoirs publics et les acteurs du monde 

du travail renforcent leurs programmes de sensibili-
sation sur les besoins d’activités physiques et de ré-
duction de la sédentarité des personnes en activité 
professionnelle, à l’aide de différents outils (internet, 
affiches, dépliants, digital...) et contribuent à la dif-
fusion des repères en activités physiques du dernier 
Plan national nutrition santé.

• que des recommandations spécifiques de réduction 
du temps passé en position assise et d’activités phy-
siques soient régulièrement transmises aux personnels 
en télétravail.

• que les ministères du Travail et de la Santé incitent au 
développement d’aménagements utiles à la réduc-
tion de la sédentarité dans les espaces de travail (es-
caliers, accès aux bâtiments, liaisons entre parkings 
et lieu de travail, etc.).

• qu’une formation spécifique à la conception d’es-
paces de travail qui sollicitent l’activité physique soit 
envisagée dans les écoles d’architectes, de com-
merce et d’ingénieurs.

• que les professionnels de santé, médecins du travail 
et infirmiers de santé au travail reçoivent un ensei-
gnement spécifique sur les bénéfices attendus de 
l’activité physique sur la santé.

• que les accidents de pratique sportive sur les lieux de 
travail soient considérés comme des accidents du 
travail. Pour être éligibles, les conditions de survenue 
de ces accidents doivent être précisées, comme 
par exemple survenant pendant le temps de travail, 
au cours d’activités encadrées et supervisées par un 
professionnel de l’activité physique, etc.

Retrouvez l’intégralité du rapport sur le site de 
l’Académie nationale de médecine

https://www.academie-medecine.fr/activites-physiques-et-sportives-au-travail-une-opportunite-pour-ameliorer-letat-de-sante-des-employes/
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Accidentologie des 
trottinettes électriques

Rapporteurs : Alain-Charles MASQUELET et 
Jacques de SAINT JULIEN

29 novembre 2022 - Avec l’expansion de l’offre de 
location des trottinettes électriques, l’accidentologie 
liée à leur utilisation est devenue un problème sani-
taire majeur. Les facteurs de risque de cette nouvelle 
pratique de la micro-mobilité urbaine sont liés notam-
ment à la conception des engins, au comportement 
des conducteurs, à l’état des voiries et au partage de 
l’espace public. Pour réduire le nombre d’accidents 
la première mesure réside dans le respect de la régle-
mentation existante ; encore faut-il également envi-
sager des avancées dans la conception des engins, 
en termes de sécurité, des règles de prévention pour 
les conducteurs, comportant formation et protection 
renforcée, ainsi qu’une réflexion sur le partage de 
l’espace public dans les centres urbains.

Recommandations
1. L’engin :
• exiger des normes pour la largeur de la plateforme, 

le diamètre et la largeur des roues afin d’assurer 
une réelle stabilité au conducteur.

• compléter l’équipement par des clignotants de 
changement de direction localisés au guidon ou 
intégrés dans l’équipement du conducteur, et par 
un feu stop à l’arrière.

• aligner la puissance réelle des engins sur la puis-
sance autorisée permettant de respecter la régle-
mentation existante.

• contrôler les engins de location par plateforme 
GPS en fonction des zones urbaines.

2. Le conducteur :
• relever l’âge des conducteurs à 16 ans.
• mettre en place une formation de base dans les 

établissements scolaires.
• exiger, pour les mineurs, un certificat d’aptitude 

pour piloter une trottinette électrique de location.
• rendre obligatoire le port de gants et surtout d’un 

casque adapté.
• des éléments de protection des membres (coudes, 

poignets, genoux) sont, par ailleurs, recommandés.
• organiser des campagnes de sensibilisation sur les 

risques d’utilisation de la trottinette électrique et les 
conditions d’assurance.

3. Faire impérativement respecter la réglementation 
existante

4. Tenir compte de ce nouveau mode de mobilité 
dans les aménagements urbains

5. Le suivi épidémiologique :
• mettre en place, à l’échelle de chaque départe-

ment, un vaste réseau impliquant toutes les forma-
tions sanitaires, en s’inspirant du Registre du Rhône.

• solliciter les sociétés savantes concernées pour 
entreprendre des recueils prospectifs de données 
et en faire des thèmes de symposiums ou tables 
rondes.

RAPPORT

Assistance médicale au 
suicide : enjeux

8 mars 2022 

De l’euthanasie au suicide assisté : aspects éthiques, 
Pierre LE COZ
Depuis de nombreuses années en France, le débat 
éthique relatif à la fin de vie se cristallise autour d’une 
opposition entre partisans du respect de la vie et 
défenseurs de l’euthanasie. Dans les faits cependant, 
c’est une voie intermédiaire qui tend à dessiner ses 
contours à l’échelle internationale : la dépénalisation 
du suicide assisté. On peut mettre au crédit de cette 
«troisième voie», le fait qu’elle évite la transgression 
de l’interdit de tuer puisque c’est le patient qui s’ad-
ministre lui-même un produit létal. Il n’en demeure pas 
moins que le médecin continue à porter une lourde 
responsabilité. En tant que prescripteur, il lui incombe 
de poser le diagnostic et d’établir la recevabilité 
de la demande de suicide. Il en résulte un cas de 
conscience qui appelle une réflexion philosophique 
de fond sur les causes du suicide et la légitimité pour 
un tiers d’y apporter son concours.

Suicide assisté des malades mentaux, 
Philippe COURTET
Les débats sur l’euthanasie et le suicide assisté (ESA) 
sont d’actualité en Europe. L’élargissement de 
l’ESA pour motif psychiatrique, déjà autorisé dans 
certains pays, interroge tant sur le plan éthique que 
clinique étant donné la proximité entre les patients 
suicidaires et les patients demandant ou ayant 
accédé à l’ESA. Comment concilier l’ESA avec la 
promotion de la prévention du suicide, qui tue près 
de 10 000 personnes par an en France ? Plusieurs 
questions clés méritent une réponse claire avant 
d’envisager d’aller plus loin dans les débats sociaux : 
comment s’assurer de l’irréversibilité de la souffrance 
psychologique ? Comment s’assurer que les patients 
demandeurs d’ESA disposent d’une totale capacité 
de prise de décision ? Comment juger de la futilité 
thérapeutique ? Il semble capital de protéger les 
patients les plus vulnérables en faisant en sorte que 
la psychiatrie bénéficie des progrès de la science 
et puisse offrir de nouvelles solutions aux patients en 
souffrance.

Assistance médicale au suicide en fin de vie, 
Régis AUBRY
Il s’agit d’apporter un éclairage sur la réalité com-
plexe des questions de nature éthique liées à l’assis-
tance au suicide. Le premier dilemme analysé est lié 
à la tension qui existe entre l’interdit de faire mourir, 
interdit fondateur pour nos sociétés, le respect de 
l’autonomie de la personne, ainsi que le devoir de 
solidarité vis à vis des personnes les plus vulnérables. 
La seconde question éthique abordée est celle de 
l’autonomie : on ne peut pas considérer celle-ci 
comme une valeur absolue, en particulier lorsque 
la maladie influence notre rapport à notre corps, à 
notre existence… D’autant plus que notre autono-
mie est influencée par des éléments extérieurs. La 
troisième question est celle de la place du tiers qui 
assiste la personne et de son influence possible sur la 
demande elle-même. Est analysée ensuite la diffé-
rence éthique entre euthanasie et assistance au sui-
cide avec en particulier une réflexion sur l’implication 
du médecin. L’ambiguïté qui existe entre la nécessité 
d’une politique de prévention contre le suicide et la 
nécessité de réfléchir à l’assistance au suicide dans 
certaines situations de fin de vie est ensuite ques-
tionnée. Enfin sont abordées les conditions éthiques 
d’une prise de décision pouvant conduire à accep-
ter l’assistance au suicide. Le dernier point de cette 
série de questionnements concerne certaines situa-
tions exceptionnelles en fin de vie qui ne peuvent pas 
relever de l’assistance au suicide mais posent néan-
moins la question d’une éthique de la transgression 
de l’interdit d’administrer un produit létal.

Il apparait fondamental que de telles questions 
fassent débat, pour réfléchir à d’éventuelles évolu-
tions du droit, mais aussi aux limites de la médecine 
et aux nécessaires politiques d’accompagnement 
des personnes en situation de vulnérabilité.

SÉANCE
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Le viol comme 
arme de guerre

 Conférence invitée par 
Denis MUKWEGE Prix Nobel de 

la paix en 2018 et élu Membre 
honoris causa par l’Académie 

nationale de médecine

Crack : recommandations 
issues du rapport rendu à 
la Région Ile-de-France

 Conférence invitée par 
Laurence VAIVRE-DOURET

Le crack est un produit à base 
de cocaïne mélangé à d’autres 

substances souvent sources d’impuretés. Il est en prin-
cipe fumé et diffuse ensuite par voie systémique avec 
une localisation particulière dans le cerveau. Il neu-
tralise le mal-être et induit une euphorie intense mais 
de descente rapide. La durée de son effet n’est que 
de 10 à 15 minutes et ceci crée donc rapidement 
une dépendance. A côté de son effet sur le cerveau, 
le crack a des effets multiples immédiats, amplifiés 
par son utilisation chronique. Ces effets sont dominés 
par une vasoconstriction à l’origine d’accidents vas-
culaires cardiaques (infarctus), neurologiques (AVC, 
épilepsie) et pulmonaires (asthme, hémorragie intra 
alvéolaire). Le crack peut aussi avoir des effets psy-
chiatriques de type psychotique, ou être associé à 
des hallucinations. Son utilisation touche des popu-
lations à risque, surtout des hommes de 20-60 ans, en 
précarité, avec souvent des antécédents de trauma-
tismes psychologiques de l’enfance. La consomma-
tion de crack est source de paupérisation rapide et 
de délinquance. Il faut noter, de plus, qu’il n’y a pas 
de traitement de substitution.

Les conséquences de la consommation de crack 
dans des lieux où cohabitent consommateurs et four-

nisseurs ont fait émettre de nombreuses propositions. 
La première a été la définition de zones géogra-
phiques réservées à cette activité et de salles pour 
permettre la consommation dans des conditions 
un peu meilleures. Devant ces difficultés, la Région 
Ile-de-France a souhaité la réalisation d’un rapport 
décrivant la situation actuelle avec, surtout, des pro-
positions d’amélioration. Ce rapport met en avant 
le principe « d’aller vers » le consommateur et de 
le considérer comme un patient et non comme un 
délinquant, pour secondairement l’amener vers les 
soins. Par ailleurs, il était apparu que les consomma-
teurs de crack préféraient consommer sur place plu-
tôt que dans un centre, car il est plus simple d’acheter 
et de consommer sur place que d’aller dans une salle 
à distance. Pour tenir compte de ce fait, le rapport 
propose la création d’unités mobiles crack (UMC) 
comme lieu de premier contact sur le terrain, car si 
ces patients ne veulent pas se déplacer, il faut aller 
vers eux. Ensuite le suivi se fera dans une Unité de 
Soins Addiction et Réinsertion Sociale (USARS). Les 
difficultés de prise en charge ont montré à nouveau 
que la prévention est essentielle à un stade précoce 
dès l’adolescence avec un accompagnement pro-
phylactique, en faisant aussi la distinction entre les 
troubles psychiatriques préexistants et ceux induits ou 
amplifiés par la drogue. Il apparait aujourd’hui que 
les propositions de ce rapport n’ont pas été reprises 
dans la pratique actuelle, qui se limite à un change-
ment des lieux de consommation, une attitude qui 
risque de déplacer les problèmes sans les résoudre.

Retrouvez l’intégralité de sa conférence 
sur le site de l’Académie nationale de 
médecine

La Dévastation en Ukraine – 
Journal de Bord

  Conférence invitée par 
Jean-Baptiste RICCO

Jean-Baptiste Ricco, chirurgien 
vasculaire, témoigne d’une action 

internationale d’urgence organisée 
en Ukraine à l’initiative de la Société européenne de 
chirurgie vasculaire à laquelle il a activement partici-
pé. Pour venir en aide à un  nombre catastrophique de 
civils gravement blessés dans les villes détruites par l’ar-
mée russe, un groupe de chirurgiens vasculaires euro-

péens volontaires s’est constitué. Du matériel médical, 
chirurgical, des dispositifs de soins d’urgence ont été 
rassemblés en quelques jours. Le centre de coordina-
tion s’est positionné à Munich. Ce collectif spontané a 
pu intervenir, soulager et sauver des vies de civils dans 
des villes à feu et à sang : Karkhiv, Mariupol, Zaporijia, 
Dnipro, Kyiv, Boutcha… Les photos et les films com-
mentés par Jean-Baptiste Ricco montrent l’horreur du 
massacre de populations civiles prises au piège, avec 
femmes et enfants, la gravité des blessures, les soins 
dans des conditions extrêmes, l’engagement héroïque 
de ce groupe de confrères européens.

8 février 2022 « Le corps humain dans l’espace : 
Mission ALPHA et soutien médical des astronautes 
européens » Adrianos GOLEMIS

8 mars 2022 « Après la loi du 2 février 2016 créant 
de nouveaux droits en faveur des malades et des 
personnes en fin de vie » Jean LEONETTI

26 avril 2022 « Haute Autorité de Santé et évolutions 
de la Commission de la Transparence » 
Pierre COCHAT

29 novembre 2022 « À l’occasion des 120 ans de 
l’installation de l’Académie rue Bonaparte » 
Yves BUISSON et Jérôme van WIJLAND

21 janvier 2022 « Prospectives sur les maladies 
infectieuses : les enjeux de la réponse aux 
épidémies » Piero OLLIARO
« Stratégie de contrôle des épidémies émergentes 
et ré-émergentes en Afrique sub-saharienne » 
Mireille DOSSO
« La difficile transition démographique et 
épidémiologique de l’Afrique subsaharienne » 
Jean-Pierre GUENGANT 
« Transition nutritionnelle et systèmes alimentaires 
durables : un enjeu majeur en santé mondiale » 
MARTIN-PREVEL 
« Ce que nous dit le Sida » Rony BRAUMAN

TOUTES LES CONFÉRENCES EN 2022

https://www.academie-medecine.fr/seance-inaugurale-du-11-janvier-2022/


38 39

ÉVÉNEMENTS

ÉVÉNEMENTS

Bicentenaire de la naissance de Louis Pasteur (1822 - 1895)
Colloques des 9 et 15 décembre 2022

L’héritage médical de Louis Pasteur

Louis Pasteur a été élu à l’Académie nationale de 
médecine en 1873 et fit beaucoup par sa présence 
et ses communications pour populariser le rôle des 
microbes en pathologie infectieuse et l’origine des 
épidémies. 

À l’occasion du bicentenaire de sa naissance, 
l’Académie lui a rendu hommage en consacrant 
une journée où, après un rappel historique, ont 
été abordés l’hygiène moderne ainsi que le rôle 
physiologique et pathologique du microbiote. 

Durant cette journée, les échanges ont porté sur :
• Les principaux éléments historiques de la théorie 

des germes, vaccin, hygiène et diffusion de la ré-
volution pastorienne à l’international

• L’hygiène moderne, principes et précautions ap-
pliquées à la prévention des pathologies infec-
tieuses

• Le microbiote en physiologie (digestion et rôle sur 
le système immunitaire) et pathologies (Cancer, 
obésité, diabète et maladies métaboliques, au-
to-immunité, autisme)

Louis Pasteur : 
le vaccin à l’heure de la santé globale

Les Académies nationales de médecine et de 
pharmacie, l’Académie vétérinaire de France 
et l’Académie d’agriculture, à l’occasion du 
bicentenaire de la naissance de Louis Pasteur 
avaient décidé d’une autre journée spéciale dédiée 
à la vaccination. 

Celle-ci a rappelé l’histoire du vaccin BCG suivi de 
différents exposés : les principaux vaccins humains 
et animaux, l’immunité vaccinale, les technologies 
de production. Il a également été question de 
politiques publiques, économiques, industrielles et 
réglementaires. L’évènement s’est clôturé par une 
table ronde autour des actualités en recherche et 
innovation.

Retrouvez l’intégralité de ces séances 
sur le site de l’Académie nationale 
de médecine

Deux événements labellisés 
#Pasteur2022

ART & MÉDECINE : Expression de la douleur 
et de sa puissance créatrice dans la peinture
Colloque du 16 septembre 2022

Retrouvez l’intégralité de la séance 
sur le site de l’Académie nationale 
de médecine

La physiologie de la créativité artistique est mal 
connue. Elle repose sans doute sur la fusion d’une 
pensée à la fois divergente et convergente.

Pour le peintre, le processus de créativité n’est pas 
manichéen, ce peut être le résultat d’une agression 
somatique ou psychique, source de souffrance 
facilement transgressée en joie.

La naissance, elle-même, est une très belle allégorie 
de la douleur accompagnée d’une joie intense 
comme peut en témoigner le visage du père 

partageant la souffrance de sa femme qui accouche 
et l’immense joie de la naissance.

Chez les martyrs on retrouve cette douleur liée à la 
déchéance de la chair accompagnée à contrario 
d’un accomplissement de l’esprit.

C’est cette ambivalence que l’on constate à la fois 
dans la création et dans la représentation picturale 
qui sera présentée au cours de ce colloque.

© Bibliothèque de l’Académie nationale de médecine, photographie Philippe Fuzeau

https://www.academie-medecine.fr/category/travaux-et-publications/seances/
https://www.academie-medecine.fr/16-septembre-2022-colloque-art-et-medecine-expression-de-la-douleur-et-de-sa-puissance-creatrice-dans-la-peinture/


Un rapide bilan sur « Veille : risques zoonotiques 
viraux » du portail du site dans le menu « Vie 
scientifique » au 31-12-2022.

1. Pour l’année, il y a 548 références accessibles sur 
le site et via les smartphones. Cela fait environ une 
trentaine de références par quinzaine.

2. Les références citées en 2022 proviennent de 170 
revues indexées.

3- Le nombre total est constitué de 501 articles dont 
12 en préprint, 41 comptes rendus de blog (Cirad, 
Anses,…) et 6 thèses (Ph.D.)

4. Parmi les 501 articles, 180 concernent la COVID-
19, 132 le Monkey Pox, 29 la rage, et 131 traitent de 
plusieurs zoonoses. Pour rappel, le mot-clé « zoo-
noses » est utilisé quand l’article traite d’au moins 
deux virus.  

5. Les revues* les plus citées sont : Viruses (36 réfé-
rences, IF*3,811), The Lancet (27 références), Trans-
boundary & Emerging Diseases (19 références, 
IF*5,005), PLOS, Emerging Infectious Diseases 
(IF*16,162), Nature, et Frontiers (IF*4,501) avec plus 
de 15 références pour chacune. Citons également 
Pathogens (IF*4,41), One Health (IF*8,28), Inter-
national Journal of Infectious Diseases (IF*12,7) et 
Sciences avec plus de 10 références pour chacune. 
Les autres références se répartissent dans d’autres 
revues.

6. Si les références concernant la COVID-19 et le 
Monkey Pox sont majoritaires (Monkey Pox depuis 
Mai), il est intéressant de noter que les 29 références 
sur la rage se répartissent de façon régulière sur les 
12 mois de l’année.

*les facteurs d’impact (IF) sont indiqués avec un* pour les 

revues moins célèbres que The Lancet, Sciences, Nature
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CRÉATION 2022 « VEILLE : RISQUES ZOONOTIQUES VIRAUX »

Face au risque des zoonoses 
virales, l’Académie nationale 
de médecine crée une
veille informationnelle 
disponible sur son site 
internet.
Membres Jeanne BRUGÈRE-PICOUX, Anne-Claude 
CRÉMIEUX, Patrick BERCHE, Eric LEROY, Alain PHILIPPON, 
Serge ROSOLEN

Les zoonoses sont des maladies infectieuses transmises 
de l’animal à l’homme ou vice et versa. Provenant le 
plus souvent de réservoirs animaux de la faune sau-
vage, les agents pathogènes zoonotiques peuvent 
être d’origine bactérienne, parasitaire ou virale. Elles 
sont responsables d’un grand nombre de maladies 
infectieuses nouvellement recensées ainsi que de 
maladies existantes. Après la pandémie de la Covid-
19 qui a impacté le monde entier et causé la mort 
de plus de 13 millions de personnes selon l’OMS, les 
zoonoses constituent un problème majeur de santé 
publique.

Depuis 1940, 60% des maladies infectieuses émer-
gentes sont d’origine animale dont les 2/3 proviennent 
de la faune sauvage et les 4 dernières pandémies 
sont dues à des virus. Première pandémie de l’ère du 
numérique, la COVID-19 a occulté d’autres zoonoses 
majeures présentant des risques sanitaires importants.

L’Académie nationale de médecine a jugé néces-
saire de créer une veille informationnelle sélective 
et structurée sur le risque zoonotique des zoonoses 
virales, qui n’existait pas jusqu’alors.

Cette veille, à l’attention des médecins, scientifiques, 
chercheurs, professionnels de la santé, de l’informa-
tion et des pouvoirs publics, doit permettre d’accéder 
aux actualités sur ce sujet et d’être avertis immédiate-
ment de toute alerte ou risque.

Grâce à la pluridisciplinarité des membres de l’Acadé-
mie, cette veille s’inscrit dans le concept One Health 
impliquant les santés humaine, animale et environne-
mentale.

CRÉATION 2022 
VEILLE : RISQUES ZOONOTIQUES VIRAUX

Retrouvez les dernières publications 
sélectionnées par l’Académie sur le site 
de l’Académie nationale de médecine

RELATIONS INTER ACADÉMIQUES

RELATIONS INTERACADÉMIQUES
Une collaboration étroite pour 
des prises de position communes

TOUTES LES PRISES DE POSITION INTERACADÉMIQUES EN 2022

Vaccination des enfants de 5 – 11 ans contre la 
Covid-19 : ne plus hésiter / Communiqué du 25 
janvier 2022 avec l’Académie des sciences

Efficacité thérapeutique du cannabis ? Il est 
impératif, pour la démontrer, d’effectuer des essais 
cliniques qui ne dérogent pas aux bonnes pratiques 
en vigueur / Communiqué du 14 mars 2022 avec 
l’Académie nationale de pharmacie

Le traitement du cancer demain : Place de la 
chirurgie et des chirurgiens/ Rapport du 26 avril 2022 
avec l’Académie nationale de chirurgie

Un risque réel de pénurie de dispositifs médicaux/ 
Communiqué du 11 mai 2022 avec les Académies 
nationales de pharmacie et de chirurgie

Synthèse et Conclusions du Colloque hepta-
académique du 15 juin 2022 « Une seule santé : les 
microbes et l’antibiorésistance en partage

Expérimentation animale ; rapport annuel 2021 du 
Gircor / Communiqué du 20 juillet 2022 avec les 
Académies nationales de pharmacie, des sciences 

et l’Académie Vétérinaire de France

La Biologie Médicale en France : évolutions 
et enjeux / Rapport du 4 octobre 2022 avec 
l’Académie nationlae de pharmacie

La chirurgie du grand âge en 2022 / Séance du 
11 octobre 2022 avec l’Académie nationale de 
chirurgie

Leçons à tirer de la Covid-19 / Médecine de demain 
/ Fin de vie / Séance du 18 octobre 2022 avec 
l’Académie suisse

Les mésusages du médicament / Séance du 16 
novembre 2022 avec l’Académie nationale de 
pharmacie

Comment éviter un risque réel de pénurie de 
dispositifs médicaux indispensables en cas 
d’application du règlement européen UE 2017/45? 
Communiqué du 23 novembre 2022 avec les 
Académies nationales de pharmacie et de 
chirurgie, l’Académie royale de médecine de 
Belgique et la FEAM

Retrouvez toutes les prises de position de 2022 sur le 
site de l’Académie nationale de médecine

https://www.academie-medecine.fr/veille-zoonoses/
https://www.academie-medecine.fr/category/travaux-et-publications/position/
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RELATIONS INTER ACADÉMIQUES

Une seule santé : les microbes 
et l’antibiorésistance en 
partage 

Académie d’agriculture de France, Académie 
vétérinaire de France, Académie nationale de 
chirurgie dentaire, Académie nationale de chirurgie, 
Académie des sciences, Académie nationale de 
pharmacie, Académie nationale de médecine

14 mars 2022 - Au cours des dix dernières années, le 
groupe de veille inter-académies sur le thème de l’an-
tibiorésistance a réuni un nombre croissant de parte-
naires motivés, regroupant sept académies en 2022. 
Tout en soutenant les plans gouvernementaux mis 
en œuvre pour éviter des impasses thérapeutiques, 
cette veille se propose également d’attirer l’attention 
sur des aspects méconnus de l’antibiorésistance, de 
rapprocher des professions engagées dans l’action 
en leur fournissant un champ de vision élargi qui les 

rend plus aptes à formuler des questions pertinentes 
et à dégager des pistes de progrès originales.

Une partie de l’information du groupe de veille est 
délivrée lors de colloques pluri-académiques. Ils sont 
consacrés à la connaissance des mécanismes de 
dispersion des bactéries pathogènes résistantes et 
des antibiotiques, permettant de pointer des pistes 
de progrès destinées à prévenir cette diffusion et à 
réduire les risques qui en résulteraient pour l’homme, 
l’animal et l’environnement.
• La dissémination des bactéries résistantes et de 

leurs gènes de résistance chez l’homme, l’animal et 
l’environnement, aboutissant à de véritables « épi-
démies souterraines », doit être intégrée à la liste 
des grandes menaces écologiques qui s’inscrivent 
dans le registre « Une seule santé » (réchauffement 
de la planète, pollution des eaux, réduction de 
la biodiversité...). La prévention de cette dissémi-
nation doit s’appuyer sur une approche d’écolo-
gie de la santé qui préconise une action globale, 

concertée et multidisciplinaire intégrant santé hu-
maine, animale et des écosystèmes. Les stratégies 
devront intégrer, outre la diminution de la pression 
de sélection par les antibiotiques, la prévention de 
la transmission croisée des bactéries résistantes 
entre humains et entre animaux (hygiène) et le 
contrôle des eaux usées pour éviter leur dissémi-
nation dans l’environnement.

• Les marqueurs moléculaires, d’une grande diversi-
té, sont un outil important pour la surveillance

• « One Health » de l’antibiorésistance. Une ap-
proche mondiale de l’antibiorésistance encadrée 
par les grands organismes internationaux est pos-
sible pour tous les écosystèmes et dans tous les 
pays. Une attention particulière sera de limiter les 
rejets de résidus médicamenteux (dont les antibio-
tiques) dans l’environnement, ainsi que le rejet de 
bactéries résistantes.

• Il conviendra de promouvoir des filières de traite-
ments plus exigeantes pour maitriser l’antibiorésis-
tance, afin d’en limiter la diffusion dans le milieu 
naturel ou encore de poursuivre l’harmonisation 
des méthodologies de surveillance en lien avec les 
autorités sanitaires ; et aussi d’encourager les cam-
pagnes de mesure des gènes de résistance tout au 
long de la filière d’assainissement des eaux usées 
et des boues pour mieux connaître leur contribu-
tion à l’antibiorésistance, afin d’établir une image 
claire des risques associés à l’eau, et du rôle de 
l’environnement dans les mécanismes de transmis-
sion. L’existence de bactéries telluriques naturelle-
ment multirésistantes telles que Burkholderia pseu-
domallei impose une identification très précoce 
des agents d’infections communautaires graves.

• Mieux identifier et documenter les situations de 
transmission de l’antibiorésistance au sein des dif-
férents secteurs animaux et ceux de la chaine ali-
mentaire pouvant amener à un contrôle plus ciblé 
sur certaines espèces bactériennes dites senti-
nelles lors d’échanges internationaux. Cependant 
diverses zoonoses caractérisées par leur aspect 
environnemental échappent encore à l’antibioré-
sistance telle la borréliose.

• Chez l’homme, la transmission de bactéries patho-
gènes par voie aéroportée est connue de longue 
date et toujours d’actualité. Le port du masque 
pourrait être recommandé pour les infections ai-
gues ou chroniques, même bénignes de la sphère 
oro-pharyngée.

COMMUNIQUÉ

Retrouvez l’intégralité du colloque 
hepta-académique sur le site 
de l’Académie nationale de 
médecine

Comment éviter un risque 
réel de pénurie de dispositifs 
médicaux indispensables 
en cas d’application du 
règlement européen UE 
2017/45 ?

Académie nationale de médecine, Académie 
nationale de pharmacie, Académie nationale 
de chirurgie, Académie royale de médecine de 
Belgique, la Fédération européenne des académies 
de médecine

23 novembre 2022 

Préambule
Le 31 mai 2022 les Académies nationales de méde-
cine, de pharmacie et de chirurgie de France ont 
alerté le monde politique et administratif, l’ensemble 
des professionnels de santé, et la communauté des 
patients sur le risque de pénurie de dispositifs médi-
caux (DM) notamment implantables (DMI) à l’horizon 
du 26 mai 2024. Ce risque est réel si aucune mesure 
n’est prise pour parer au goulot d’étranglement 
constitué essentiellement par les organismes notifiés 
(ON) chargés du marquage CE de ces dispositifs 
en application de la nouvelle réglementation euro-
péenne UE 2017/745 car en nombre et dotés de 
moyens insuffisants. En effet tout dispositif non labellisé 
à cette date butoir ne pourra être plus être commer-
cialisé et donc utilisé au bénéfice des patients.

Trois propositions de recommandations étaient 
émises : une prolongation d’au minimum 2 ans de la 
période transitoire, une augmentation des moyens 
mis à disposition des ON, et enfin une réelle évalua-
tion du risque pour certains patients d’être privés de 
ces DM ou DMI essentiels à leur santé.

Développement
Ayant pris conscience de ce risque, le ministère fran-
çais de la santé a demandé officiellement le 22/09/22 
à la Commission Européenne une prolongation de la 
période transitoire. Cette proposition doit être main-
tenant validée par l’ensemble des 27 pays de l’Union 
Européenne.

La Fédération Européenne des Académies de Méde-
cine (FEAM), également préoccupée par cette 
importante question de santé publique, souhaite 
faire sienne cette recommandation et s’est associée 
aux démarches en cours.

Ce report de mise en application ne devrait pouvoir 
s’appliquer qu’aux produits dont les fabricants auront 
montré leur détermination à une nouvelle inscrip-
tion par le dépôt d’un dossier de validation (même 
incomplet) à la date limite initiale de mai 2024 et 
l’identification dans les mêmes délais des produits 
considérés comme indispensables, c’est-à-dire sans 
solution alternative.

D’autre part soucieuse des garanties de sécurité, 
de transparence et de traçabilité nécessaires à la 
confiance nécessaire des usagers, les trois Acadé-
mies nationales et la FEAM ont identifié l’inscription 
des DM commercialisés sur des registres comme un 
moyen particulièrement adapté permettant d’assu-
rer leur suivi.

Recommandations
Les trois Académies nationales de médecine, de 
pharmacie, de chirurgie, l’Académie Royale de 
médecine de Belgique et la FEAM recommandent :

La prolongation d’au moins deux ans de la période 
transitoire de la mise en application du règlement 
UE 2017/745 ainsi que l’ont déjà préconisé, outre la 
France, six états-membres de l’Union Européenne.

Que cette prolongation porte essentiellement sur les 
DM et DMI parfaitement éprouvés, déjà marqués CE 
de 1991 à 2021 et pour lesquels leurs fabricants ont 
manifesté le souhait de leur maintien sur le marché 
par le dépôt d’un dossier de validation même partiel.

Que les praticiens utilisateurs de ces DMI fassent en 
sorte que ceux-ci soient inscrits systématiquement sur 
des registres de suivi, en relation avec les industriels 
responsables de leur matériovigilance.

Que la liste des DM et DMI indispensables, c’est-à-
dire sans alternative valable et non encore déposés 
ou en difficulté de dépôt, soient déterminée rapide-
ment en relation avec leurs utilisateurs, afin d’éviter 
leur disparition préjudiciable à la santé des patients.

COMMUNIQUÉ

https://www.academie-medecine.fr/mercredi-15-06-2022-colloque-hepta-academique-une-seule-sante-les-microbes-et-lantibioresistance-en-partage/
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L’ACADÉMIE ENCOURAGE LA RECHERCHE & LE PROGRÈS MÉDICAL

L’ACADÉMIE ENCOURAGE LA RECHERCHE 
& LE PROGRÈS MÉDICAL

SUBVENTION DE L’ACADÉMIE NATIONALE DE 
MÉDECINE
18 000 €
Attribuée à Hafid AIT-OUFELLA pour ses travaux 
sur  l’exploration et la modulation de la réponse 
immune innée et adaptative dans les pathologies 
cardiovasculaires.

PRIX DE L’ACADÉMIE NATIONALE DE MÉDECINE
27 000 €
Attribué à Michel AZIZI pour l’ensemble de ses 
travaux de recherche réalisés dans le domaine des 
nouveaux traitements invasifs et médicamenteux de 
l’hypertension artérielle et de sa physiopathologie.

PRIX DE LA CHANCELLERIE DES UNIVERSITÉS DE 
PARIS ET DE L’ACADÉMIE NATIONALE DE MÉDECINE
20 000 €
Attribué à Hélène AMAZOUZ pour ses travaux de 
recherche sur l’alimentation et santé respiratoire/
allergies chez les enfants en milieu urbain : étude de 
la cohorte PARIS .

PRIX JANSEN
9 000 €
Attribué à Guillaume SANDOZ pour ses travaux sur les 
canaux ioniques et migraine.

PRIX DE LA SOCIÉTÉ DES EAUX MINÉRALES 
D’ÉVIAN-LES-BAINS
2 500 €
Attribué à Marc BAJÉNOFF pour ses travaux sur les 
cellules stromales et les macrophages établissent 
des circuits cellulaires bidirectionnels symbiotiques .

PRIX ALBERT SÉZARY
7 000 €
Attribué à Adèle DE MASSON pour ses travaux 
sur l’étude de la physiopathologie, des facteurs 
pronostiques et l’évaluation thérapeutique des 
lymphomes cutanés primitifs et Ali-Kemal AYDIN 
pour ses travaux sur le couplage neurovasculaire et 
l’interprétation de l’imagerie fonctionnelle cérébrale 
d’origine vasculaire, type IRMf-BOLD, dont le 
couplage est la brique primaire.

PRIX DRIEU-CHOLET
15 000 €
Attribué à Nathan PEIFFER-SMADJA pour ses travaux 
à la fois pédagogiques, cliniques et de recherche 
s’articulant autour des outils électroniques pour 
améliorer l’utilisation des antimicrobiens dans les 
maladies infectieuses, tropicales ou émergentes.

PRIX ÉLOI COLLERY
30 000 €
Attribué à Jean-Claude DREHER pour ses travaux en 
neurosciences cognitives portant sur la compréhension 
des mécanismes neurophysiopathologiques des 
addictions comportementales, en particulier dans le 
jeu pathologique.

PRIX CHARPAK-DUBOUSSET
10 000 €
Attribué à Jimmy DA SILVA et Élie SAGHBINY pour 
leurs travaux sur l’automatisation de la détection de 
brèche osseuse grâce à l’utilisation de la robotique 
et d’une mesure de conductivité électrique de l’os 
pour sécuriser la chirurgie du rachis.

PRIX 
GÉNÉRAUX

PRIX DE CHIRURGIE, SPÉCIALITTÉS 
CHIRURGICALES, CANCÉROLOGIE

PRIX ÉMILE DELANNOY-ROBBE
18 000 €
Attribué à Guillaume ROSSIGNOL pour ses travaux sur 
l’apport de la métabolomique dans l’évaluation du 
greffon hépatique .

PRIX PAUL MATHIEU
3 000 €
Attribué à Quentin SABBAGH pour ses travaux sur les 
vésicules extracellulaires dans le gliobastome.

PRIX HENRY ET MARY-JANE MITJAVILE
38 000 €
Attribué à Patrick AUBERGER pour ses travaux sur 
les thérapies innovantes dans les hémopathies 
myéloïdes.

PRIX GALLET ET BRETON
18 000 €
Attribué à Sarah WATSON pour ses travaux sur  les 
sarcomes et tumeurs mésenchymateuses adultes.

PRIX CANCER
1 000 €
Attribué à Benoît ALLIGNET pour ses travaux sur 
l’impact du sous-type histologique de sarcome 
des tissus mous (STM) sur la réponse radiologique 
et anatomopathologique à la radiothérapie 
néoadjuvante.

PRIX ACHARD-MÉDECINE 
2 000 €
Attribué à  Laure ABENSUR VUILLAUME pour ses travaux 
sur la prévalence et le pronostic des hyperkaliémies.

PRIX LÉON BARATZ, DOCTEUR DAROLLES
1 060 €
Attribué à Constantin TULEASCA pour ses travaux 
sur la dose biologique effective dans la radio-
neurochirurgie par Gamma Knife en séance unique.

PRIX D’HISTOIRE DE LA MÉDECINE DE LA SOCIÉTÉ 
D’HISTOIRE DE LA MÉDECINE ET DE L’ACADÉMIE 
NATIONALE DE MÉDECINE
1 000 €
Attribué à Philippe BOURDIN pour son ouvrage intitulé  
« Jean-Gabriel Gallot, un médecin des lumières au 
chevet de la Révolution », aux éditions Comité des 
travaux historiques et scientifiques, Institut rattaché à 
l’École nationale des chartes.

PRIX ANDRÉ LICHTWITZ
6 000 €
Attirbué à Renata KOZYRAKI pour ses travaux sur le 
syndrome Email-Rein : pathogenèse et traitement(s).

PRIX DE 
MÉDECINE

PRIX DE 
LITTÉRATURE

PRIX LITTÉRAIRE 
DE L’ACADÉMIE NATIONALE DE MÉDECINE

Attribué à Laurence TARDIEU pour son ouvrage 
«  D’une aube à l’autre  » aux éditions Paris : Stock, 
2022
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LES COMITÉS

Pour guider et organiser la politique de l’Académie dans des domaines d’intérêt général, il est fait 
appel à quatre comités. Ils sont respectivement chargés de l’Éthique, des Affaires juridiques, des 
Relations internationales, du Langage médical (dictionnaire, bibliothèque).

Après appel à candidature auprès de l’ensemble des membres titulaires, le bureau propose au conseil 
d’administration la désignation de personnalités chargées de présider chacun des comités. Les 
personnaliés retenues par le conseil d’administration sont soumises à l’approbation de l’assemblée.

Les comités sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de réponse aux questions des commissions 
permanentes, du bureau, du conseil d’administration. Ils peuvent mener les réflexions et les travaux 
qu’ils jugent utiles à l’Académie, ils en saisissent le conseil d’administration. Les comités rendent 
compte de leurs travaux au conseil d’administratioin, leurs conclusions sont soumises à l’approbation 
de l’assemblée. 

(Article 26 de l’Académie nationale de médecine)

Les moyens de télécommunication mis à notre dis-
position nous ont permis de doubler notre activité 
en décidant, d’un commun accord, de nous réunir 
très régulièrement toutes les semaines, le lundi matin, 
pour poursuivre la revue systématique de toutes les 
entrées, suivant l’ordre alphabétique, afin d’intro-
duire les données scientifiques récentes. Cette action 
est complétée par l’ajout de nouvelles définitions 
découvertes au cours des lectures de chacun et sou-
vent issues des exposés entendus le mardi après-midi, 
en séance plénière. La rencontre de notions très spé-
cialisées, étrangères aux compétences des membres 

du groupe rédactionnel, conduit à demander la col-
laboration des confrères qualifiés. 

L’intérêt des membres de l’Académie nationale de 
médecine pour le dictionnaire est à l’origine de la 
réception de propositions de définitions ou de sugges-
tions originales. C’est ainsi qu’il nous a été demandé 
de concevoir de nouvelles entrées dans les domaines 
de la fin de vie et des controverses suscitées par les 
activités opérationnelles des praticiens, médecins et 
chirurgiens, de qualifications différentes. 

Le rayonnement de nos travaux est illustré par leur tra-
duction en langue roumaine.

Comité du langage médical 
Président Claude-Pierre GIUDICELLI
Membres Groupe rédactionnel : Catherine BUFFET, Brigitte DRÉNO, Pierre BÉGUÉ, Gilles 
BOUVENOT, Vincent DELMAS, Marc DELPECH, Jean DUBOUSSET, Jacques FROTTIER, Claude 

Pierre GIUDICELLI, Jean-Jacques HAUW, François-Xavier MAQUART, Jean-Louis MICHAUX, 
Gérard MORVAN, Jean-Pierre OLIÉ, François RODHAIN, Jacques ROUËSSÉ, Reiner VEITIA, Jean-

Louis WEMEAU.

Le comité de déontologie, com-
posé de manière paritaire de deux 

membres proposés par le comité 
d’éthique et de deux membres proposés 

par le comité des affaires juridiques, s’est réuni à deux 
reprises au cours de l‘année. 

En fin d’année précédente, un nouveau formulaire 
de déclaration de liens d’intérêt avait été adressé à 
l’ensemble des membres de l’Académie. L’analyse 
des documents retournés a permis la réalisation d’un 
bilan précis. 

Par ailleurs, le Comité s’est prononcé pour la publi-
cation des déclarations des membres remplissant des 
fonctions de responsabilité sur le site de l’Académie, 
selon certaines modalités.  

Il a également recommandé l’ajout des déclarations 
de liens d’intérêt dans les dossiers des candidats à 
une élection à l’Académie. 

Comme les années précédentes, le Comité a été 
amené à se prononcer sur les meilleures règles de 
déontologie à appliquer au sein de l’Académie 
nationale de médecine.

Comité de déontologie
Présidente Claudine BERGOIGNAN-ESPER
Membres Élisabeth ÉLÉFANT, Yves LE BOUC, Dominique BERTRAND
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LES COMITÉS

Le comité de l’Économie de la Santé - Assurance Mala-
die compte un nouveau membre, Jacques Rouessé. 
Animateur du groupe de travail « molécules onéreuses 
en cancérologie », les objectifs de son groupe relèvent 
à part entière de l’économie de la santé. Simultané-
ment, la commission 2, Président Gilles Bouvenot, a 
choisi de s’associer aux travaux du comité pour toutes 
les questions de pharmacologie et de thérapeutique. 
Pour une vision globale et approfondie des possibilités 
et des perspectives offertes par les médicaments pré-
sents et à venir.

Les saisines du comité entrent dans les deux théma-
tiques affichées, l’amélioration du système d e santé et 
la maitrise des coûts. La première action a été l’étude 
des conditions d’accès des praticiens de santé étran-
gers au libre exercice en France. Trois motifs principaux 
la résument, la France a besoin de ces praticiens pour 
remplir la carte sanitaire du pays, pour conserver la 
qualité actuelle de l’offre de soins d’où un examen de 
compétence et poursuivre la politique d’accueil et 
d’humanisme qui est la nôtre quelque soit le but des 
postulants, décision professionnelle, économique ou 
sécuritaire pour les réfugiés.

Médecins, pharmaciens et chirurgiens dentiste sont 
concernés par cette étude, le rapport correspon-
dant est tri-académique : il propose un allègement 
des procédures de recrutement pour les médecins 
copiées sur celles des deux autres métiers, attire l’at-
tention sur les « déserts » médicaux qui devraient être 
pourvus en priorité, soulignent que ces recrutements 
ne doivent pas diminuer les possibilités d’intégration 
de nos étudiants et enfin qu’une bonne maitrise de la 
langue française est requise pour tous les praticiens au 
contact de nos compatriotes.

Ce rapport, tri-académique a été précédé d’un avis 
du comité concernant les seuls médecins postulants. 
Le nombre de dossiers en souffrance méritait une 
attention particulière : le choix d’une accélération de 
la procédure multipliant les jurys mais respectant l’or-

ganisation initiale (le recrutement est en cours avec 
des candidats reçus et ajournés) a été proposée ainsi 
que le report de la date butoir du traitement de ces 
dossiers. C’est la deuxième solution qui a été choisie

Ces deux travaux ont été validés, ils doivent être pour-
suivis et précisés dans la cadre du projet de loi sur l’im-
migration (article 7) en discussion actuellement.

Différents travaux sont en cours :
• L’attractivité des études pharmaceutiques souffre 

d’une limitation lors de la première année des 
études de santé, celles-ci favorisant l’accès à 
la médecine et ne permettant pas de retour en 
pharmacie en cas d’échec. Un rapport bi acadé-
mique, associant les Académies de médecine et 
de pharmacie, est en cours de rédaction pour le-
ver cette anomalie 

• L’évolution  du périmètre d’activité de soins des 
médecins vers d’autres professions médicales, 
pharmaceutiques et de santé, pose des problèmes 
déontologiques et de responsabilité sur lesquels le 
comité avec le comité d’éthique et plusieurs collè-
gues spécialisés préparent des recommandations

• Le groupe de travail sur les liens des assurances 
complémentaires avec l’assurance maladie obli-
gatoire a prévu d’auditer des représentants de 
trois mutuelles de fonctionnements différents, la 
mutuelle d’Alsace-Moselle, la MGEN et la MSA.

• Le groupe de travail « Pénurie de médicaments, 
stocks de sécurité et indépendance nationale » 
a programmé l’audition des principaux acteurs, 
administrateurs (DGS, ANSM, Ministère de la santé, 
IGAS) et industriels (LEEM, SICOS) du médicament 
pour éclairer les causes de ces pénuries et sélec-
tionner les médicaments que la France doit pou-
voir disposer  en l’absence actuellement de déci-
sions européennes.

Le comité privilégie les travaux inter académiques et 
le traitement des problèmes d’actualité qui lui sont 
soumis.

Comité de l’Économie de la Santé -
Assurance Maladie
Président Jean-Paul TILLEMENT
Membres Dominique BERTRAND, Jacques CATON, Lionel COLLET, Renaud  DENOIX 

de SAINT MARC, Gérard DUBOIS, Antoine DURRLEMAN, Didier HOUSSIN, Olivier JARDÉ, 
Gérard MILHAUD, François RICHARD, Frédéric VAN ROEKEGHEM, Frédéric SALAT-BAROUX et 

Jacques ROUESSÉ

Le comité d’éthique répond à l’impératif de multidis-
ciplinarité requise afin de garantir une réflexion et un 
questionnement éthique lucides, assurant la plurali-
té des angles de vue et la perception de toutes les 
conséquences d’une décision dans des situations de 
santé complexes tout au long de la vie. Il est com-
posé de 16 membres dont 7 femmes et 4 invités per-
manents. L’un de ces invités permanents représente 
l’Académie au sein du Comité consultatif national 
d’éthique (CCNE).  

Il s’est réuni à huit reprises au cours de l’année 2022, 
reprenant une activité en présentiel au sein de l’Aca-
démie.

Les thématiques abordées au cours de ces réunions 
ont largement concerné le sujet complexe de la fin 
de vie. 

Sur ce thème, dans un contexte sociétal en évolution, 
le comité a engagé des travaux devant permettre 
ultérieurement l’élaboration d’un avis. Il a mené ses 
réflexions avec l’objectif de protéger les personnes 
les plus vulnérables tout en répondant au mieux aux 
souffrances de certains. Il a, à cette fin, auditionné 
un certain nombre de personnalités, interrogeant sur 
l’application des dispositions législatives en place et 
l’utilité de les modifier ou de les compléter.

Cette réflexion a conduit à rédiger une synthèse des 
arguments pour et contre la proposition de loi nou-
velle sur la fin de vie. 

Le comité d’éthique, soucieux de la diversité des opi-
nions exprimées en son sein sur la fin de vie, a rédigé 
3 avis distincts, soumis au conseil d’administration de 
l’Académie qui doivent ensuite permettre de préci-
ser la position de notre compagnie.

Le comité d’éthique a été sollicité par la Mission par-
lementaire sur l’évaluation de la loi Claeys-Leonetti 
(rapporteur : Olivier Falorni) pour une audition de son 
Président et de sa Vice-Présidente (début 2023).

Sur ce même sujet, le comité a été sollicité pour parti-
ciper à un groupe de réflexion organisé par le Conseil 
de l’Ordre national des médecins. Deux rencontres 
ont eu lieu au cours de l’année entrainant un débat 
utile sur les réflexions en cours des deux institutions 
et une meilleure connaissance des positions et des 
objectifs de chacune sur le sujet.

Certains membres du comité ont été sollicités pour 
intervenir lors de la Rencontre franco-suisse des aca-
démies de médecine, organisée au sein de l’Acadé-
mie nationale de médecine le 18 octobre 2022. Le 
thème de la fin de vie y était traité, permettant là 
aussi des échanges sur les dispositions adoptées dans 
les deux pays et les pratiques suivies.

Par ailleurs, la participation régulière d’un membre 
du comité d’éthique de l’Académie aux réunions du 
comité national pilote d’éthique du numérique s’est 
poursuivie sur le thème des Plateformes de données 
de santé. 

Le comité a été sollicité pour participer aux Ren-
contres des comités d’éthique institutionnels du pays, 
à l’initiative du Comité consultatif national d’éthique 
(CCNE). Deux journées ont eu lieu dans l’année, les 
17 mars et 17 novembre 2022. Quelques enseigne-
ments d’ordre éthique ont pu être tirés de la crise liée 
à la pandémie Covid-19. La nécessité d’une nouvelle 
synergie entre les comités d’éthique institutionnels a 
été affirmée.

Le comité a également participé au cycle de confé-
rences « Vieillir à la maison », organisé par la Fonda-
tion de l’Académie de médecine (FAM), le maintien 
à domicile étant largement traité sous de nombreux 
angles au cours de ces conférences.

Les membres du comité ont apporté leur contribu-
tion à d’autres groupes, travaux ou communiqués de 
l’Académie concernant notamment la financiarisa-
tion de la radiologie, et l’usage éthique de la télémé-
decine et des dispositifs médicaux connectés. 

Deux membres du comité d’éthique contribuent aux 
activités de la Plateforme de Communication Rapide 
de l’Académie (PCRA), créant un lien particulière-
ment utile sur les sujets traités par cette Plateforme.

La participation de deux membres du comité aux tra-
vaux du comité de déontologie de l’Académie s’est 
poursuivie en 2022.

Enfin les réflexions du comité ont porté au cours de 
l’année sur son champ de compétences et son posi-
tionnement au sein de l’Académie.

Comité d’éthique
Président Jacques BRINGER
Membres Catherine BARTHÉLÉMY,  Claudine BERGOIGNAN-ESPER, Marie-Germaine 
BOUSSER, Louis BUJAN, Gilles CRÉPIN, Jean DUBOUSSET, Élisabeth ÉLÉFANT, Jean-Noël 

FIESSINGER, Emmanuel HIRSCH, Yves LE BOUC, Dominique LECOMTE, Pierre LE COZ, Jean-
Roger LE GALL, Jean-François MATTEI, Gérard REACH, Isabelle TOUITOU, Françoise SHENFIELD, 

Paul VERT
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Comité des Relations Internationales

Le Comité des relations internationales (CRI) s’est ré-
uni en plénier en mixte (présentiel et visioconférence) 
à un rythme mensuel mais aussi à d’autres occasions 
lors de réunions avec les pays partenaires ou à travers 
un groupe de travail sur la coopération sanitaire de 
la France avec les pays à revenus limités et modérés. 

Le CRI a centré son action autour de 4 éléments stra-
tégiques :
- Partenariat pays :  les rencontres avec les parte-
naires pays ont eu lieu principalement sous forme de 
webinaire et/ou ateliers de réflexion  avec : 

ASIE
Chine : Atelier de réflexion sur le vieillissement 

Cambodge : Épidémie de diabète de type 2 : ie 
morphotype- défis et prise en charge, Endoscopie 
digestive interventionnelle, Lithiase urinaire – Radiolo-
gie interventionnelle - nouvel espoir pour les patients 
- Prise en charge du  CHC, Quoi de neuf en chirurgie  
oncologique  ? Échographie cardiaque face aux en 
urgences cardiologiques, Pathologie pleurale -  ap-
proche diagnostique et thérapeutique moderne - Le   
mésothéliome malin, Fractures ouvertes de jambe 
et leurs complications, Prise en charge du cancer 
du sein chez la femme, La Mélioïdose, L’insuffisance 
rénale, Syphilis congénitale, Actualités du Vitiligo. 
Place et résultats du traitement par laser excimer, 
Prise en charge de la Maladie de Basedow - Place 
de l’Irathérapie par Iode 131, Rôle de l’immuno-his-
tochimie en anatomie pathologique, Prise en charge 
de l’hydrocéphalie chez l’adulte, Prise en charge de 
l’AVC ischémique, Diabète et pompes à Insuline, La 
gonarthrose, Prise en charge des volumineux adé-
nomes prostatiques.

Vietnam : COVID-19 : Épidémiologie - Clinique - Trai-
tement - Vaccins, Table ronde sur la COVID-19, L’anti-
biorésistance, Diabétologie, Progrès en chirurgie car-
diovasculaire, Vieillissement.

AFRIQUE
Maroc : Innovations dans la prise en charge du cancer 
colorectal, Corticothérapies : amies ou ennemies ?, Les 
vaccinations

Tunisie : Impact et défi de la Covid-19, Les Avancées 
du Diabète, Les pathologies du vieillissement, Obésité, 
Cancer, Alzheimer et déficits cognitifs, 

Algérie : Contact pris 

Afrique sous saharienne : Actualités neurovasculaires, 
Hypertension artérielle, COVID-19

AMÉRIQUE 
Canada : Troubles du neurodéveloppement sans 
frontières : Open Science, COVID-19 et système 
nerveux

Argentine/ Uruguay : hypertension artérielle 
pulmonaire  

Mexique : Contact pris 

Chili : Contact pris 

BALKANS : Urgences neurovasculaires  

BRÉSIL : Une délégation de l’Académie nationale de 
médecine conduit par son président, Patrice TRAN BA 
HUY, s’est réuni au Brésil en Novembre 2022 pour une 
rencontre avec l’Académie du Brésil dans le cadre 
du bicentenaire de la naissance de Louis Pasteur, et 
de l’indépendance du Brésil. 

Membres étrangers :  
Les candidatures et fonctions des membres étrangers 
ont fait l’objet de deux rapports et d’une présenta-
tion au conseil d’administration. Il a été décidé que 
la nomination de ces membres repose sur un dossier 
comportant leur CV, mais aussi l’activité administra-
tive en lien avec les politiques publiques, ainsi que 
leur souhait de participer aux travaux de l’ANM et les 
liens avec les équipes françaises. Les candidatures 
doivent s’inscrire dans un cadre géopolitique pour fa-
ciliter les partenariats futurs et développer ceux exis-
tants. Ce cadre géopolitique doit être déterminé  par 
le CRI après consultation des différentes divisions. Il est 
convenu que chacune d’entre-elles puisse utiliser ce 
canevas pour proposer des nominations en fonction. 

Président Patrice DEBRÉ

Membres Dominique KEROUEDAN, Yves JUILLET, Raymond ARDAILLOU, Jacques BAULIEUX, 
Christian BOITARD, François BRICAIRE, Yves BUISSON, Jacques CATON, Bernard CHARPENTIER, 

Koussay DELLAGI, Vincent DELMAS, Marc GENTILINI, Norbert-Claude GORIN, Jean-Jacques 
HAUW, Jean-Patrick LAJONCHÈRE, Bernard LAUNOIS, Daniel LOISANCE, Georges MANTION, 

Jean-Pierre MICHEL, Patrick NETTER, André PARODI, Dominique RICHARD-LENOBLE

Les 4 divisions ont organisé des rencontres avec leurs 
membres étrangers soit en présentiel ou distanciel. A 
signaler que le CRI a procédé selon son habitude à 
l’expertise des candidatures étrangères. 

Réunions inter académiques :
Les travaux au sein de l’IAP (InterAcademy 
Partnership), représentant Patrice DEBRÉ, la FEAM 
(Fédération européenne des académies de 
médecine), représentant Bernard CHARPENTIER, 
se sont poursuivis. Une réunion prochaine avec des 
représentants de l’IAP permettra de mieux cerner 
les rôles possibles que l’Académie pourra jouer au 
sein de cette institution renouvelée qui aujourd’hui 
rassemble  l’ensemble des académies des sciences, 
de technologie et de médecine. 

Groupe de travail :
Un groupe de travail  sur la coopération santé pour 
les pays à revenus  limités  ou modérés  a été formé et 
devrait remettre son rapport début 2023.

Conclusion : 
Le CRI a poursuivi une importante activité de parte-
nariat à l’international privilégiant les interactions dis-
tancielles avec de très nombreux pays partenaires. 
Celles-ci se sont fidélisées autour de rencontres régu-
lières. 
De nouvelles réunions se concrétiseront avec le 
Mexique, Chili, et peut-être la Roumanie. Des réu-
nions présentielles sont prévues en 2023 en Chine, 
Laos, Cambodge, Vietnam, et en discussion avec les 
pays du Maghreb.
Une nouvelle politique d’interaction, communication 
avec les membres étrangers est en cours dans le but 
de mieux les faire partager, et participer aux activités 
que l’ANM met en place.
Le groupe de travail sur les politiques publiques en 
santé pour les pays à revenus limités  ou modérés  de-
vraient remettre un rapport insistant sur l’importance 
de la coopération bilatérale et des partenariats pays. 
Une nouvelle politique est en réflexion avec les aca-
démies du monde et celle de l’Europe en même 
temps qu’une réflexion s’élaborera pour les partena-
riats européens. 

Un projet de recherche franco-canadien « Troubles 
cognitifs et démences du syndrome métabolique, les 
comprendre, les prévenir, les déceler, les traiter » a été 
présenté à l’Agence Nationale de Recherche (ANR), 
en collaboration avec Rémi Quirion, Scientifique en 
Chef du Québec, toujours en examen, auprès de 
Dominique Dunon-Bluteau, directeur des opérations 
scientifiques de l’ANR. 

Plusieurs actions sont en préparation pour l’année 
2023, notamment trois webinaires, comme l’a suggé-
ré Patrice Debré, Président du Comité des relations 
internationales de l’Académie. Les sujets envisagés 
sont, notamment : « Troubles cognitifs et diabète » et 
« L’autisme : une affection de mieux en mieux com-
prise », Covid-19 et système nerveux.

Relations franco-québécoises
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Président Olivier BOHUON

La Fondation de l’Académie de 
Médecine a comme ambition 

de sensibiliser, prévenir et innover 
pour favoriser l’accès au meilleur de la 

santé autour de 4 enjeux sociétaux prioritaires : le 
vieillissement, la nutrition, l’environnement et la santé 
des femmes.

Au cours de l’année 2022, la FAM a mené les actions 
suivantes : 

1. Fédérer des experts pour diffuser les connaissances 
et les bonnes pratiques
• 6 grands débats ouverts à tous suivis par près de 

4 000 personnes
• 4 débats sur le thème « Vieillir à la maison » supervi-

sé par le Pr. Jean-Pierre MICHEL
• 1 débat sur le thème « Alimentation et société » 

supervisé les Pr. Gabriel PERLEMUTER et Catherine 
BUFFET, parrainé par le Chef Olivier ROELLINGER

• 1 débat sur le thème « Exposition aux pollutions 
chimiques – Exposome et santé publique » supervi-
sé par le Pr. Yves LÉVI.

Ces débats font l’objet de publications de livres blancs 
et de restitutions auprès des décideurs politiques.

2. Agir sur le terrain aux côtés de l’ensemble des 
acteurs de la société
• Avec le lancement du programme « Les études de 

santé partout et pour tous » qui vise à aider des 
jeunes méritants issus de zones d’éducation priori-
taire à s’engager sans autocensure dans les études 
de santé. Parce que leur milieu socio-économique 
ne doit pas être un frein à leur réussite, nous les sou-
tenons par un mentorat d’académiciens et des 
bourses solidaires. Ainsi nous participons à l’égalité 
des chances. D’ores-et-déjà plus de 40 jeunes sou-
tenus dans toute la France.

• La FAM a poursuivi son programme de formations 
à la médecine d’urgence héliportée (HEMS) dans 
des pays émergents grâce au soutien de la Fon-
dation Airbus. Les membres du Comité scientifique 
HEMS se sont rendus en Thaïlande et au Mexique 
pour former 680 professionnels de santé. Un Réfé-
rentiel pédagogique sera publié en 2023.

• Les « Masques du cœur » initié pendant la Co-
vid, s’est poursuivi avec la distribution de 23 000 
masques aux associations Primo Lévi et La Maison 
des Femmes.

3. Encourager la philanthropie
Depuis 2018, la FAM propose un accompagnement 
sur-mesure aux personnes ou familles, et aux 
entreprises, qui souhaitent s’investir concrètement 
dans le domaine de la santé. En 2022, elle a accueilli 
deux nouvelles fondations abritées.

5 fondations sont désormais sous son égide :
• La Fondation de l’Académie de chirurgie, prési-

dée par le Pr. Richard VILLET, a organisé 4 confé-
rences grand public et 2 débats sur les escarres. 
Elle a continué d’informer les lycéens sur le métier 
de chirurgien en intervenant en milieu scolaire.

• La Fondation OPALS, présidée par le Pr. Marc 
GENTILINI, a développé ses actions autour de 
la lutte contre les faux médicaments à travers le 
plaidoyer et la formation des professionnels de 
santé.

• La Fondation Greffe de Vie, présidée par M. Jean-
Pierre SCOTTI, a renforcé ses actions de communi-
cation et de plaidoyer en faveur du don d’organes 
en partenariat avec le collectif Greffes+.

• La Fondation de l’hospitalisation à domicile, créée 
en 2022 par Mme Elisabeth HUBERT, vise à soutenir 
des actions autour des aidants et du droit à l’HAD.

• La Fondation Hématoplus, créée en 2022 par M. 
Olivier BOHUON, a remis deux bourses pour soute-
nir la diffusion de travaux de recherche en héma-
tologie.

La FAM se réjouit de la collaboration renforcée avec 
l’Académie nationale de médecine et remercie les 
académiciens, toujours plus nombreux à contribuer 
au développement des missions d’intérêt général de 
cette fondation qui est à la leur.

Pour s’informer et soutenir les projets de la Fondation 
de l’Académie de Médecine : www.fam.fr

Fondation de l’Académie de médecine

Président Stefan CONSTANTINESCU

L’année dernière a été une 
nouvelle année riche en défis dans 

le domaine de la santé. Au niveau de 
l’Union européenne, nous avons eu des propositions 
législatives concernant le règlement pour un espace 
européen des données de santé, en matière de 
stratégie pharmaceutique et de dépistage du 
cancer, entre autres. 

La Fédération européenne des académies 
de médecine (FEAM), en tant que plateforme 
européenne des Académies nationales de médecine, 
de pharmacie et des sciences vétérinaires, se 
consacre à répondre à ces défis et à contribuer au 
débat. Pour ce faire, elle a été soutenue par ses 23 
académies, incluant l’Académie de médecine de 
France. 

En 2022, nous sommes fiers des rapports et des 
événements organisés sur différents sujets tels que : 
• Comment l’Europe doit-elle se préparer et ré-

pondre aux menaces sanitaires transfrontalières ? 
HERA (coorganisé avec les Académies nationales 
françaises de médecine, de pharmacie, de mé-
decine vétérinaire et de pharmacie) 

• Les produits pharmaceutiques dans l’environne-
ment (organisé pour le FEAM Forum)

• Vaccination des adultes
• Lutte contre les maladies zoonotiques et la ré-

sistance aux antimicrobiens au niveau mondial 
dans le cadre de l’approche « Une seule santé 
» (One Health) (avec IAP et sept académies par-
tenaires)

• Santé numérique et IA : avantages et coûts du 
partage des données (organisé pour le FEAM Fo-
rum)

• Risques et menaces actuels pour la santé et les 
soins de santé en Europe (avec l’Académie mé-
dicale tchèque)

Hormis l’activité de la FEAM et du FEAM Forum, nous 
sommes également engagés dans deux projets 
européens :
• Dans le cadre de SAPEA (Science Advice for Po-

licy by European Academies), la FEAM a été le 
réseau qui a dirigé la préparation du rapport sur 
le dépistage du cancer, publié en mars 2022. Ce 
rapport a appuyé la recommandation émise par 
le Groupe des conseillers scientifiques en chef 
(GCSA), qui fait partie du mécanisme de conseil 
scientifique (SAM) de la Commission européenne. 

Cette opinion a servi de base à la 
proposition de la Commission euro-
péenne de 2022 visant à mettre à 
jour les lignes directrices en matière 
de dépistage du cancer pour les 
États membres de l’UE.

• Dans le cadre du projet PERISCOPE (Pan-Euro-
pean Response to the Impacts of COVID-19 and 
future Pandemics and Epidemics), la FEAM a été 
à la tête du WP 11, axé sur la formation et l’édu-
cation. L’un des moments forts a été la finalisation 
et le lancement d’un cours en ligne gratuit intitulé 
« One Health : Role in pandemic preparedness, 
prevention and response » (Une seule santé : rôle 
dans la préparation, la prévention et la réponse 
aux pandémies). Se composant de sept modules, 
la formation reflète la compréhension actuelle 
du concept et du rôle de la collaboration inter-
sectorielle et multidisciplinaire dans le cadre de 
l’initiative « Une seule santé » pour relever les défis 
mondiaux.

En 2023, le dépistage du cancer, une seule santé, 
la vaccination des adultes, les impacts du Covid-19 
et les défis de l’IA en médecine seront quelques-uns 
des sujets que la FEAM continuera à suivre, toujours 
avec l’engagement d’être la voix de nos académies 
en Europe et d’offrir les meilleurs conseils scientifiques 
dans notre domaine.

Fédération européenne 
des Académies de médecine

Conférence du 23 juin 2022 : 
Combattre les zoonoses et lutter contre la résistance 
aux antimicrobiens sur la planète avec une approche 
One Health

Comment l’Europe doit-elle se préparer et répondre 
aux menaces sanitaires transfrontalières : HERA ? 

Retrouvez l’intégralité de la séance sur le 
site de la FEAM (Fédération européenne des 
académies de médecine)

Retrouvez l’intégralité de la séance sur le site 
de l’Académie nationale de médecine

Conférences internationales 
organisées en 2022

https://www.academie-medecine.fr/31-janvier-de-13h-a-16h-cet-comment-leurope-doit-elle-se-preparer-et-repondre-aux-menaces-sanitaires-transfrontalieres-hera/
https://www.academie-medecine.fr/conference-du-23-juin-2022-combattre-les-zoonoses-et-lutter-contre-la-resistance-aux-antimicrobiens-sur-la-planete-avec-une-approche-one-health/
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Gestion administrative et financière

Gestion du personnel
Dans le cadre de la réorganisation de 

l’équipe technique de l’Académie, M. Florent Rapin 
a été recruté en mai 2022, en qualité de technicien 
en charge de l’audiovisuel et de la maintenance du 
bâtiment, en remplacement de M. Marc Colliaux. 
La transformation du poste d’assistant ingénieur en 
poste d’ingénieur d’études, actuellement occupé 
par M. Jordan Langlois, a permis la prise en compte de 
l’évolution des besoins techniques, notamment dans 
le cadre du développement de la visioconférence 
afin d’organiser les séances académiques et les 
réunions des commissions et groupes de travail en 
mode « mixte ». 

Des aménagements techniques de la salle des 
séances et des salles de réunion ont permis à 
l’Académie de se doter de moyens matériels 
modernes en appui à ces nouvelles compétences. 
La réorganisation de l’équipe de l’administration s’est 
également imposée dans la perspective du départ 
à la retraite de Mme Martine Besmier en décembre 
2022. Dans ce cadre, le 1er septembre 2022, Mme 
Valérie Laurent a rejoint l’équipe du secrétariat en 
qualité d’assistante du Président et du Vice-Président, 
en charge également des élections. L’embauche de 
l’assistante du Secrétaire perpétuel, en charge du 
secrétariat du Conseil d’administration, sera effective 
début 2023. 

Le travail au sein de l’équipe de l’administration a 
été réorganisé, dans le cadre d’un dialogue social, 
par la mise en place d’un télétravail adapté à la 

situation des agents et tenant compte des nécessités 
du service.

Gestion financière

Budget et comptes
Le budget 2022 a été approuvé par le Conseil 
d’administration le 20 décembre 2021. Le budget 
prévisionnel assuré par l’Etat s’élève à 1 445 000 € et à 
959 000 € pour les fonds propres. 
Le compte financier pour l’exercice 2022 a été 
approuvé par le Conseil d’administration du 27 mars 
2023. Il a fait apparaître un résultat des opérations sur 
les fonds propres et les fonds versés par l’Etat de + 332 
963 € et un déficit sur les legs de – 9 555 020 €, soit un 
résultat net de – 9 222 057 €. L’actif total consolidé 
s’élève à 81 631 025 €. 

Dons et Legs
Les legs et dons « fléchés » consentis à l’Académie lui 
permettent, par la gestion des patrimoines mobiliers 
et immobiliers qu’ils constituent, la dotation de prix 
renouvelés tous les ans ou tous les deux ans. Les legs 
et dons « non fléchés » lui permettent le financement 
de projets spécifiques ou l’augmentation des 
recettes de l’exercice financées par des produits de 
placements financiers. 
L’Académie remercie les donateurs des dons et legs, 
qui lui permettront la création d’un nouveau prix et 
d’abonder les recettes dans le cadre du budget 
2023.

Chef des services administratifs et financiers
Hélène PIC

Service Communication

En 2022, la communication externe 
de l’Académie est restée très active et 

a maintenu sa résonance dans les médias 
avec plus de 7000 articles, citations et interviews. 

38 séances se sont tenues à l’Académie, 101 com-
munications scientifiques publiées et 12 conférences 
invitées. 43 communiqués et 14 rapports ont été 
relayés aux médias, décideurs politiques et vers le 
grand public.

RÉSEAUX SOCIAUX
L’intérêt porté aux travaux de l’institution continue 
de grandir à travers les réseaux sociaux. Le compte 
Twitter compte plus de 12 000 abonnés fin 2022 et 
la chaîne YouTube plus de 2 900 pour plus de 3 110 
heures de visionnage.

SITE INTERNET
Chaque année, et depuis la nouvelle mise en place, 
la fréquentation du site internet ne fait que progres-
ser, passant de 1 500 000 à 1 740 870 visites en une 
année et comptant plus de 1 218 000 utilisateurs en 
2022. 

Une veille sur le risque zoonotique des 
zoonoses virales y a été nouvellement 
intégrée. 

Cette veille, à l’attention des médecins, scientifiques, 
chercheurs, professionnels de la santé, de l’informa-
tion et des pouvoirs publics, doit permettre d’accéder 
aux actualités sur ce sujet et d’être avertis immédia-
tement de toute alerte ou risque.

La Lettre de l’Académie est suivie par plus 
de 8 910 lecteurs.

Mensuelle, elle est adressée à un large public, scienti-
fiques, décideurs, journalistes, patients, aidants. Outil 
indispensable à l’ Académie pour remplir son rôle de 
vigie et de lanceur d’alerte, la Lettre permet éga-
lement le partage des connaissances en sciences 
médicales et en santé. Bilingue, elle s’adresse égale-
ment aux lecteurs internationaux. 

Chargée de communication
Virginie GUSTIN - Agence COM EN FRANCE

Pour recevoir 
la LETTRE DE L’ACADEMIE

LA COMMUNICATION EN 2022

7000 citations médiatiques

12 136 abonnés Twitter

2949 abonnés YouTube

3118 heures de visionnage

1 740 870 visites du site internet

1 218 000 utilisateurs du site

8 910 lecteurs de la Lettre

38 SÉANCES

101 COMMUNICATIONS

12 CONFÉRENCES

43 COMMUNIQUÉS

14 RAPPORTS

LA VIE DE L’ACADÉMIE
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BULLETIN 
DE L’ACADÉMIE NATIONALE DE MÉDECINE

Rédacteur en chef du bulletin
Jean-Noël FIESSINGER

En 2022 l’activité du Bulletin de 
l’Académie nationale de méde-
cine s’est faite dans la continuité 
des années précédentes. Le renouvel-
lement pour 3 ans du contrat avec Elsevier, 
la reprise post-covid des séances académiques 
ont permis son développement tant en terme édi-
torial qu’en terme d’audience. Outre les rapports 
et avis, le bulletin a publié 104 articles issus des 
communications scientifiques. L’impact factor  de 
0.144 en 2020 est  passé à 0.432. La qualité des avis 
de la cellule covid a participé à cette augmenta-
tion tout en favorisant la diffusion des recomman-
dations de l’Académie. Du fait de la pandémie les 
textes sur le covid étaient diffusés sur le numérique 
(Science direct) tant en français qu’en anglais et 
indexés dans PubMed.

Ce développement du Bulletin et ses ambiguïtés 
entre journal de formation et journal scientifique 
ont été soulignés lors de la séance de l’Académie 
du 12 avril 2022 consacrée aux publications scien-
tifiques (Bull  Acad Natl Méd 2022 ;206 :886-88). Si  
les obligations du Bulletin en termes de publications 
des rapports et des avis constituent un frein à sa 
valorisation scientifique, l’amélioration de l’impact 
factor et plus encore l’inscription dans PubMed 
restent des objectifs du comité de rédaction car 
ils sont des éléments importants dans l’attractivi-
té de l’Académie pour les plus jeunes. L’engage-
ment des membres du comité de  rédaction,  la 
compétence de Sibylle DU CHAFFAUT assistante de 
rédaction, pierre angulaire du Bulletin, le soutien du 
secrétaire perpétuel, directeur de la publication, 
la qualité de la collaboration avec Elsevier sont 
autant d’éléments favorables pour que le Bulletin 
soit un élément essentiel d’une valorisation des tra-
vaux de l’Académie nationale de médecine. 
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Accueillir et faire connaître
La Bibliothèque de l’Académie nationale de médecine 
est, comme il se doit, d’abord un lieu d’accueil des 
usagers : elle a accueilli 1109 lecteurs en 2022, activité 
à laquelle il convient d’ajouter les recherches et 
renseignements à distance, tout comme la fourniture 
de reproductions.

Sans compter les visites des professionnels des 
bibliothèques, des musées et des archives, la 
Bibliothèque a renoué avec les visites, individuelles – 
comme la venue du biochimiste Phillip Allen Sharp, 
prix Nobel 1993, accompagné de son épouse – ou 
de groupes, tels ceux de l’Association des anciens 
combattants et résistants du ministère de l’Intérieur 
(AACRMI), de la Fondation Airbus, de la Fondation 
Avicenne et de l’ambassade d’Ouzbékistan, des 
correspondants étrangers de la 2e division ou encore 
des lycéens conviés à la Semaine du cerveau 
organisée par Catherine Barthélemy. La Bibliothèque 
a, comme chaque année, apporté son écot aux 
journées européennes du patrimoine, présentant 
quelques exemples prestigieux issus de ses collections.

La lectrice ou le lecteur peut, en quittant la salle de 
lecture, emporter quelque souvenir, tel ce carnet 
illustré d’un des dessins de Christelle Téa, ou la nouvelle 
collection de marque-pages de la Bibliothèque, 
mettant en valeur les effigies de six académiciens : le 
baron Antoine Portal, Philippe Pinel, Victor Galippe, 
Albert Robin, Henri Vaquez, Henri Mondor, et deux 
livres anciens : l’Anatomia de Mondino de Liuzzi, ca 
1493 (Inc. C 18) et le Pillularium de Panthaleon de 
Conflentia, ca 1516 (D 52 (6))

Collections imprimées et numériques
Acquisitions
La Bibliothèque continue sa politique d’acquisition 
de monographies et de catalogage rétrospectif des 
imprimés anciens. Elle s’enrichit notamment des dons 
de leurs publications par les académiciens, comme 
le veut l’usage, ou de dons extérieurs, provenant de 
particuliers, de bibliothèques de laboratoires, de CHU 
ou de bibliothèques partenaires. On citera ainsi la 
bibliothèque de Jean Michaud dont les archives ont 
également rejoint la Bibliothèque (cf. infra). Depuis 
2017, le site de la Bibliothèque ne manque pas, 
une ou deux fois par an, de tenir sa rubrique « Les 
Académiciens publient », qui récapitule les ouvrages 
récemment écrits par les membres de l’Institution et 
donnés à la Bibliothèque.

Gallica
En sus des acquisitions, la Bibliothèque poursuit sa 
politique de numérisation. Son partenariat avec la 
Bibliothèque nationale de France a permis la mise en 
ligne, dans la bibliothèque numérique Gallica, des 
années 2016-2017 du Bulletin de l’Académie nationale 
de médecine, mais aussi des journaux suivants : 
L’année électrique, La santé universelle, Journal 
analytique de médecine, L’abeille médicale.

CollEx
La Bibliothèque approfondit son engagement au sein 
d’un plan de conservation partagée, dont l’objet est 
d’organiser au niveau régional la conservation des 

Directeur de la Bibliothèque de l’Académie nationale de médecine
Jérôme van WIJLAND

Comptant près de 4000 titres de périodiques morts ou vivants et des dizaines de milliers de 
monographies dont 113 incunables, la Bibliothèque de l’Académie nationale de médecine 

peut s’enorgueillir d’être l’une des bibliothèques médicales les plus importantes de France. 
Avec la conservation de ses archives stipulée dès la fondation en 1820 et la constitution 

progressive d’un patrimoine artistique, la Bibliothèque se voit dotée d’une responsabilité triple : 
elle conserve et valorise non seulement les imprimés mais également les archives et les œuvres d’art.

Visite des correspondants étrangers de la 2e division, le 6 mai 2022 / © BANM

La nouvelle collection de marque-pages de la Bibliothèque / © BANM

périodiques médicaux. Un financement obtenu par 
le truchement de l’université Paris-Cité, au titre des 
programmes de Collections d’excellence, CollEx, a 
ainsi permis le recrutement d’une agente durant le 
premier semestre 2022, qui a grandement contribué 
à ces tâches, en inventoriant 204 nouveaux titres au 
sein du réseau des bibliothèques médicales, afin d’en 
garantir la conservation pérenne. 

Restauration
Des restaurations ont été engagées, parmi lesquelles 
il convient de souligner le démarrage de l’important 
chantier de restauration de l’exemplaire de la 
Description de l’Égypte conservé par la Bibliothèque.

Hospimedia
Depuis le 1er janvier 2022, la Bibliothèque a élargi son 
offre de documentation électronique en mettant à 
la disposition des membres de l’Académie nationale 
de médecine un accès au portail d’information 
Hospimedia. Classés en 8 rubriques (politique, 
économie, ressources humaines, qualité, offre de santé, 
recherche et technologie, droits et responsabilité, 
immobilier et logistique) et 35 sous-rubriques, des articles 
écrits par des journalistes couvrent quotidiennement 
l’actualité institutionnelle, juridique et économique 
des hôpitaux et plus généralement des établissements 
ou autorités de santé. L’accès se fait via un portail 
comportant un moteur de recherche, ou au moyen 
d’un mail quotidien qui signale les titres du jour.

Hospimedia se fait d’ailleurs l’écho de l’activité 
de l’Académie, que ce soit pour en mentionner 
les élections via le Journal officiel, ou, surtout, pour 
aborder certaines de ses prises de position. En 2022, 
11 articles étaient consacrés à une prise de position 
de l’Académie nationale de médecine (service 
citoyen médical, recherche et innovations au sein 
des CHU, dialyse à domicile, remboursement des 
psychothérapies, etc.), sur un total de 25 articles 
comportant une mention de l’Académie.

Archives et manuscrits
Acquisitions
La Bibliothèque poursuit sa politique d’accroissement 
des fonds d’archives. D’importants achats ont pu 
être menés auprès de libraires spécialisés ou bien 
lors de ventes aux enchères. Ils ont permis d’acquérir 
de nombreux manuscrits et autographes, lettres et 
documents, émanant par exemple de Lepecq de la 
Clôture ou Jean-François Coste, pour le XVIIIe siècle, 
d’Alexis Boyer, François Broussais, Mathieu Orfila, 
Armand Trousseau ou Jean Marie Gaston Blache, pour 
le XIXe siècle, d’Albert Calmette ou Henri Mondor, pour 
le XXe siècle. 

Thierry Facon a fait don du registre des procès-verbaux 
des séances de la Société française d’hématologie, 
couvrant la période 1931-1964.

De plus, deux fonds d’archives sont entrés dans les 
collections. Le premier, donné par Jean-Christophe 
Denis son fils, est celui du docteur Antoine Denis (1921-
2010), rhumatologue notamment attaché à la clinique 
rhumatologique de l’hôpital Lariboisière puis à la 
clinique orthopédique du CHU Henri-Mondor à Créteil, 
qui contiennent aussi ses recherches historiques sur le 
baron Prosper de Barante (1782-1866). Le deuxième 
fonds, donné par ses enfants Françoise Michaud, 
Florence Fournier et Philippe-Alain Michaud, est le 
fonds Jean Michaud (1927-2015), juriste, conseiller 
de la Cour de cassation et vice-président du Comité 
consultatif national d’éthique, dont les recherches en 
matière d’éthique biomédicale rejoignent les missions 
et préoccupations de l’Académie nationale de 
médecine.

Inventaires
Le traitement des fonds s’est poursuivi et même 
intensifié, grâce au recours à une stagiaire du master 
« Histoire, civilisations, patrimoine », parcours « Cultures 
de l’écrit et de l’image », de l’ENSSIB. Il a concerné 
aussi bien les archives organiques de l’Académie 
(commissions, mémoires, prix) que les fonds 
institutionnels, les fonds privés ou les manuscrits.

Archives organiques
À la suite de l’article de Jérôme van Wijland et 
François Léger paru dans le volume Prévenir, accueillir, 
guérir et intitulé « Un “Centre de direction, d’action 
et d’informations” : la commission de l’hygiène de 
l’enfance de l’Académie de médecine (1866-1999) 
», le signalement du sous-fonds de la commission 
de l’hygiène de l’enfance a pu être effectué dans 
Calames, le catalogue des archives et manuscrits des 
bibliothèques de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

Les inventaires des prix Larrey, Labbé, Laborie, Le 
Piez, Louis, Henri Martel, Georges Merzbach, Gustave 
Ollive, Otterbourg, Robin, Roussilhe, Saintour, Tarnier, 
Testut et Tremblay ont également été versés, portant 
à 144 le nombre de prix décernés par l’Académie de 
médecine à avoir fait l’objet d’un signalement.

Enfin, ont été ajoutés au catalogue Calames les 
mémoires des années 1840-1849.

Archives institutionnelles
En toute fin d’année 2022 a paru l’inventaire intégral du 
fonds de l’Académie royale de chirurgie. Succédant 
au seul outil de recherche existant, l’inventaire 
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synthétique réalisé par Salem Yaqubi dans le cadre 
de sa thèse de doctorat soutenue à la Faculté 
mixte de médecine et de pharmacie de Rennes en 
1967, le nouvel inventaire, conçu pièce à pièce, et 
comptant près de 15 000 composants dans Calames, 
se veut le plus complet possible dans la description 
de ses contenus. Fruit d’un travail de plus de dix ans, 
il constitue une première étape vers une valorisation 
encore plus poussée des riches fonds de l’Académie 
royale de chirurgie.

Fonds privés
Pas moins de trois fonds privés et une partie d’un 
quatrième fonds, ont fait l’objet d’inventaires désormais 
en ligne. Le fonds Joseph François Malgaigne (1806-
1865) regroupe, d’une part ses travaux en histoire de 
la médecine, d’autre part ses recherches médicales 
sur les hernies, sur la statistique médicale, ainsi que 
des documents traitant de sa vie professionnelle et 
académique.

Le fonds Jacques Bréhant (1907-2000), carcinologue 
et chirurgien, ayant exercé en Algérie puis à Paris, 
est divisé en trois ensembles : un premier relatif à son 
ouvrage Thanatos, le médecin et le malade devant la 
mort (1975), un deuxième comportant ses documents 
et travaux sur Voltaire ; un troisième enfin contient les 
reproductions de ses articles pour Les Nouvelles de 
Versailles, ainsi que le reste de sa correspondance 
avec maîtres et collègues.

Le fonds Étienne Pariset (1770-1847) comporte trois 
parties : la première est formée par les papiers relatifs à 
sa vie personnelle et mondaine ; la deuxième comporte 
des manuscrits rédigés pour faire le compte-rendu de 
l’expédition organisée pour décrire la peste de Tripoli 
en 1829 ; la troisième regroupe des documents relatifs 
à l’Islande, en relation avec la saisine de l’Académie 
de médecine pour donner son expertise médicale à 
l’expédition de la corvette La Recherche, en 1835 et 
1836.

Une partie du sous-fonds Charles Richet (1882-1966), 
dit Charles Richet fils, conservé dans le fonds Gabriel 
Richet, a été inventoriée et signalée : il s’agit des 
papiers relatifs au rôle joué par Charles Richet fils au 
sein de la Commission de sauvegarde des droits et 
libertés individuels, commission instituée en 1957, 
pendant la guerre d’Algérie.

Manuscrits
La Bibliothèque de l’Académie nationale de 
médecine a également publié l’inventaire du 
volume VI de la série « médecine » de la collection 
d’autographes de Maurice Chevassu, comprenant 

des documents portant sur 41 personnalités du monde 
médical, classées par date de naissance, de Jules 
Dejerine (1849-1917) à Daniel Témoin (1861-1943).

Au total, dans le courant de l’année 2022, la 
Bibliothèque de l’Académie nationale de médecine 
a accru le nombre de composants signalés dans 
Calames de près d’un tiers, les portant de 71 198 en 
décembre 2021 à 94 590 en décembre 2022.

Prêts aux expositions
L’année 2022 a donné lieu à de nombreux prêts aux 
expositions. 

Le Musée Marmottan Monet a présenté du 13 avril au 
21 août 2022 une exposition intitulée « Le théâtre des 
émotions ». Sous le commissariat de l’historien de l’art 
Dominique Lobstein et de l’historien Georges Vigarello, 
elle proposait une exploration des rapports entre les 
émotions et leur traduction picturale du Moyen-Âge 
au XXe siècle. La Bibliothèque de l’Académie de 
médecine a prêté à cette occasion plusieurs épreuves 
photographiques sur papier issues du Mécanisme de 
la physionomie humaine (1862), du docteur Duchenne 
de Boulogne. 

La Bibliothèque a aussi été associée à l’exposition « 
Krøyer og Paris. Franske forbindelser og nordiske toner 
», qui s’est tenue au musée de Skagen, au Danemark, 
du 13 mai au 18 septembre 2022. Contrepoint de 
l’exposition L’heure bleue de Peder Severin Krøyer, 
qui s’est tenue au musée Marmottan Monet en 2021, 
elle était consacrée aux réseaux parisiens du peintre 
Peder Severin Krøyer (1851-1909). La Bibliothèque y a 
contribué par le prêt de deux peintures de son maître 
Léon Bonnat (1833-1922), qu’elle a fait préalablement 
restaurer en vue de cet événement : un autoportrait 
et un portrait du chirurgien et homme politique Léon 
Labbé.

Du 5 mai au 16 octobre 2022 s’est tenue, à la Casa 
delle Esposizioni d’Illegio, non loin d’Udine dans le 
Frioul-Vénétie Julienne, au cœur des Alpes carniques, 
une exposition intitulée « La bellezza della ragione », 
sous le commissariat d’Alessio Geretti, directeur du 
Comitato di San Floriano di Illegio. Au sein de cette 
exposition présentant une sélection de quarante 
peintures illustrant la « beauté de la raison », datant 
du XIVe jusqu’au premier XXe siècle, prenait place La 
leçon de Claude Bernard, œuvre de Léon Lhermitte, 
conservée à l’Académie nationale de médecine, 
destinée à illustrer « l’intelligence scientifique ».

Aux Archives nationales, du 12 octobre 2022 au 6 
février 2023, a été présentée l’exposition « Face aux 

épidémies. De la peste noire à nos jours », conçue par 
Vanessa Szollosi, Lucile Douchin et Anne Rasmussen. 
Ce large panorama, nourri de pièces d’archives, mais 
aussi d’objets, issus des Archives nationales, de l’Institut 
Pasteur et d’autres institutions dont la Bibliothèque 
de l’Académie nationale de médecine (plaque de 
faïence, médaille), évoquait les réponses sociales, 
politiques et institutionnelles données aux vagues 
épidémiques qui se sont succédé, de la « Peste noire » 
à l’épidémie de sida dans les années 1980.

Enfin, la Bibliothèque a également été associée à 
l’exposition « Louis Boulanger, peintre rêveur », à la 
Maison de Victor Hugo, du 10 novembre 2022 au 5 
mars 2023. Sous le commissariat de Gérard Audinet, 
directeur des Maisons de Victor Hugo Paris-Guernesey 
et d’Olivia Voisin, directrice des musées d’Orléans, 
la Maison de Victor Hugo proposait la première 
rétrospective depuis 1970, consacrée au peintre 
romantique et ami de Victor Hugo. On pouvait y 
admirer le portrait du chirurgien Antoine Joseph Jobert 
de Lamballe, préalablement restauré avec le soutien 
financier de Jacques Caton, œuvre appartenant à 
la série des portraits exposés au Salon de 1837 avec 
ceux, notamment, d’Achille Devéria à la médaille ou 
d’Honoré de Balzac en froc de chartreux.

Publications

Le directeur de la Bibliothèque a contribué à diverses 
publications, notamment à l’occasion de la parution 
des catalogues des expositions « Le théâtre des 
émotions » et « La bellezza della ragione » : 

Jérôme van Wijland, « Le docteur Duchenne de 
Boulogne, photographe des émotions », dans Georges 
Vigarello, Dominique Lobstein (dir.), Le Théâtre des 
émotions, [exposition, Paris, Musée Marmottan Monet, 
13 avril-21 août 2022], [catalogue], Paris, Hazan, 2022, 
p. 202-209

L’article insiste sur la place de la photographie dans 
les travaux sémiologiques du docteur Duchenne de 
Boulogne, tout particulièrement dans le Mécanisme 
de la physionomie humaine (1862), où le neurologue 
propose une analyse clinique, électrique et 
photographique des muscles peauciers du visage, 
chaque mouvement, chaque contraction provoqués 
par l’électrisation localisée produisant une expression. 
Il souligne aussi la volonté du médecin d’appliquer 
aux beaux-arts sa grammaire et son orthographe de 
la physionomie humaine.

Jérôme van Wijland, « Léon Augustin Lhermitte. La 
lezione di Claude Bernard, 1889 », dans Alessio Geretti 
(a cura di), La Bellezza della ragione, Udine, Illegio, 
2022, p. 108-109

Conçue en 1889 comme peinture décorative pour 
la nouvelle Sorbonne, l’œuvre de Léon Lhermitte 
célèbre la science expérimentale de Claude Bernard, 
incarnation de la rationalité scientifique, tout en 
livrant une nouvelle vision de la Science : fondée sur 
l’expérience et la méthode hypothético-déductive, 

Louis Boulanger, Portrait d’Antoine Joseph Jobert de Lamballe, 1837, huile sur toile, 
H. 116,5 × L. 88,5 cm (BANM, inv. ART 371) / © BANM, photographie Philippe Fuzeau

Électro-physiologie photographique, pl. 4, in G. B. Duchenne (de Boulogne), 
Mécanisme de la physionomie humaine ou Analyse électro-physiologique de 
l’expression des passions, Paris, Veuve Jules Renouard, 1862 (BANM, 20087) /© BANM
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recourant à la technique instrumentale comme 
à l’essai sur le vivant, elle est aussi le fruit à la fois 
de l’enseignement du maître et d’une recherche 
désormais collective.

Par ailleurs, le directeur de la Bibliothèque a 
contribué à un ouvrage collectif dirigé consacré à 
l’accouchement :

Jérôme van Wijland, « Enluminer les accouchements, 
éclairer l’enseignement. Les planches de l’Abbrégé 
de l’Art des Accouchemens de Madame du Coudray 
», dans Marie-France Morel (dir.), Accompagner 
l’accouchement d’hier à aujourd’hui. La main ou 
l’outil ?, Toulouse, Éditions Érès, 2022, p. 119-148

Les planches du célèbre manuel d’obstétrique 
à l’usage des sages-femmes de Madame du 
Coudray, l’Abbrégé de l’Art des Accouchemens, 
ont été souvent remarquées, rarement observées. 
À partir d’une lecture fondée à la fois sur les aspects 
techniques et les circonstances de leur fabrication et 
sur leurs caractéristiques anatomiques et chirurgicales, 
l’article tente de montrer comment une pédagogie 
de l’accouchement se met en place à travers ces 
images, souligne leur puissance iconique et leur 
signification symbolique.

Dans la continuité de la parution du Catalogue des 
peintures et des sculptures, Jérôme van Wijland a été 
invité le 12 mars 2022, par la Société de l’histoire de l’art 
français (SHAF), à présenter l’histoire de la constitution 
du patrimoine artistique de l’Académie de médecine.

Le site de la Bibliothèque continue, pour sa part, de 
publier des articles relatifs à ses fonds et à ses activités. 
On citera ainsi la publication d’un document issu des 
archives de la Société royale de médecine, une lettre 
de Desgranges adressée au secrétaire perpétuel Félix 
Vicq d’Azyr, en date du 20 janvier 1784, témoignage 
fort et enlevé sur le troisième vol libre de montgolfière, 
réalisé la veille à Lyon.

La Bibliothèque s’est également fait l’écho de 
l’exposition « Bibliothèques : dessins 2018-2021 », 
que la dessinatrice Christelle Téa a pu organiser à la 
Librairie Métamorphoses, du 21 mars au 23 avril 2022, 
et où on retrouvait les dessins réalisés dans les murs de 
l’Académie.

Un article était également consacré à une statue 
colossale de Gabriel Forestier (1889-1969), « Hercule 
au serpent » ou « L’homme terrassant le mal », plâtre 
patiné de 1934 qui avait été donné à l’Académie 
nationale de médecine par le fils du sculpteur, André 
Forestier, en 1970, avant qu’elle ne soit cédée, en 
1983, au musée Despiau-Wlérick de Mont-de-Marsan.

Bases de données développées par la Bibliothèque

Base Rapports et prises de position de l’Académie 
nationale de médecine
Chargée d’une mission de conseil et d’expertise, 
l’Académie nationale de médecine a produit au cours 
de son existence un très grand nombre de rapports, 
communiqués, avis, vœux, notes, informations, 
motions, opinions, recommandations ou encore 
résolutions, tous publiés dans le Bulletin de l’Académie 
nationale de médecine.

La base de données des Rapports et prises de position 
de l’Académie nationale de médecine, accessible 
depuis la page d’accueil du site de la Bibliothèque, 
permet de rechercher les rapports et prises de position 
de l’Académie, à partir de différents critères (auteur, 
titre, commission, etc.) pouvant être croisés. Publiée 
en septembre 2020, elle a fait l’objet d’une première 
mise à jour en décembre 2021. Depuis juillet 2022, la 
base couvre l’intégralité de la période 1960-2020.

Base Pasteur à l’Académie de médecine
À l’occasion des manifestations organisées autour 
du bicentenaire de la naissance de Louis Pasteur en 
1822, la Bibliothèque de l’Académie nationale de 
médecine a publié, sous la forme d’une petite base 
de données, une mise au point sur l’influence de Louis 
Pasteur au sein de l’Académie de médecine, qui 
récapitule ses lectures en séance, ses participations à 
des discussions, mais aussi les premières mentions qui 
sont faites de ses travaux comme les hommages qui 
lui sont rendus.

Carte GoogleMyMaps des stations thermales ou climatiques ayant donné lieu à 
un rapport de l’Académie de médecine entre 1960 et 2020, accessible depuis la 
Base Rapports et prises de position de l’Académie nationale de médecine (détail)
© DR
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Membres correspondants
ADÈS Jean - ADNO Serge - ALVAREZ Jean-Claude - ANGOT Jean-Luc - ANTON Robert - BAROIS Annie - BAROUKI 
Robert - BASDEVANT Arnaud - BASTIDE Jean-Marie - BAZIN Hervé - BEANI Jean-Claude - BENABID Alim-Louis - 
BENOÎT Gérard - BERCHE Patrick - BERTRAND Edmond - BIGARD André-Xavier - BLANC Bernard - BLAY Jean-Yves 
- BODAGHI Bahram - BONFILS Pierre - BOUDJEMA Karim - BOUET Patrick - BOULOUIS Henri-Jean - BOURDOISEAU 
Gilles - BRÉART Gérard - BRICE Alexis - BRONNER Gérald - BROUSSET Pierre - BUJAN Louis - CAPRON Monique - 
CARLES Dominique - CARPENTIER Alexandre - CARTIER-LACAVE Nathalie - CHAMOUX Alain - CHARLEY Bernard 
- CHARPIN Denis - CHAUVAUD Dominique - CHIPPAUX Jean-Philippe - CHOISY Claude - CHOLLET François 
- CHOUTET Patrick - CHRISTMANN Daniel - CLARIS Olivier - CLÉMENT Bruno - CLERC Michel - COCHAT Pierre 
- COGNAT Michel - COHEN David - COLLET Lionel - COSSON Michel - COUDERC Rémy - CRÉMIEUX Anne-
Claude - CRIBIER Alain - CYNOBER Luc - DAUVILLIERS Yves - DEJEAN-ASSÉMAT Anne - DELATOUR Paul - DENOIX 
Jean-Marie - DESJEUX Jehan-François - DESNUELLE Claude - DEUGNIER Yves - DEVAUCHELLE Bernard - DIGNAT-
GEORGE Françoise - DOUAY Luc - DUBOIS Bruno - DUCOS Jean - DUFFAU Hugues - DUMAS Michel - DUSSAULE 
Jean-Claude - DUYCKAERTS Charles - EUSTACHE Francis - EVAIN-BRION Danièle - FABIANI-SALMON Jean-Noël 
- FACON Thierry - FAVRE Gilles - FIET Jean - FLAHAULT Antoine - FRIEDLANDER Gérard - FROGUEL Philippe - 
FRUCHART Jean-Charles - FUENTES Pierre - GACHET Christian - GERMAIN Michel - GESSAIN Antoine - GILARD 
Martine - GORIN Norbert-Claude - GRAPIN-DAGORNO Christine - GRIMPREL Emmanuel - GROSBOIS Bernard 
- GUIDET Bertrand - GUILLOT Jacques - HAÏSSAGUERRE Michel - HAMON Michel - HAUET Thierry - HERMANGE 
Marie-Thérèse - HIRSCH Emmanuel - HOERNI Bernard - HUBERT Jacques - JAILLON Patrice - JAÏS Pierre - JAMI 
Jacques - JANKOWSKI Roger - JARDÉ Olivier - JARLIER Vincent - JAURY Philippe - JEANTEUR Philippe - JUHAN 
Claude - JUNIEN Claudine - KAHAN André - KEROUEDAN Dominique - KOSKAS Fabien - KRIEF Sabrina - 
LACCOURREYE Ollivier -  LACOMBE Didier – LAJONCHÈRE Jean-Patrick - LAREDO Jean-Denis - LARGHERO 
Jérôme - LAUDE Maurice - LAUNAY Jean-Marie - LE BIHAN Denis - LE CESNE Axel - LECLERC Henri - LEJOYEUX 
Michel - LÉOPHONTE Paul - LEVERGER Guy - LEVI Yves - LEVY Patrick - LEVY-BRUHL Daniel - LEYS Didier - LHERMITTE 
Michel - LIENHART André - LOUBATIÈRES-MARIANI Marie-Madeleine - LUDES Bertrand - MAGNOL Jean-Pierre 
- MAINARD Didier - MALVY Denis - MANDELBROT Laurent - MAS Jean-Louis - MASSE Roland - MASSON Patrick 
- MENASCHÉ Philippe - MERLE Michel - MEYER Christian - MICHEL-BRIAND Yvon - MIGUS Arnold - MINÉ Jean - 
MOREL Françoise - MOUREN Marie-Christine - OURABAH Rissane - PAVIE Alain - PERLEMUTER Gabriel - PIGUET 
Hubert - POTIER Marie-Claude - POUPON Raoul - de PROST Yves - PUY Hervé - REACH Gérard - REY Michel - 
RIGAL Sylvain - ROBERT Caroline - RODHAIN François - ROSOLEN Serge - ROSSIGNOL Claude - ROSOLEN Serge - 
ROUSSEAU Jean-Paul - ROUZIOUX Christine - RUDIGOZ René-Charles - SANCHO-GARNIER Hélène - SANSONETTI 
Philippe - SAOUDI Nadir - SCHLUMBERGER Martin - SOLASSOL Claude - SOUBRIER Florent - SPAULDING Christian 
- STOLTZ Jean-François - SWYNGHEDAUW Bernard - THÈZE Jacques - TOUITOU Isabelle - TOURNIAIRE Jacques 
- TRÈVES Richard - TROPET Yves - UZAN Georges - VAGUE Philippe - VAHANIAN Alec – VAZQUEZ Marie-Paule  - 
VEITIA Reiner A. - VIALA Alain - VIDAILHET Marie - VIGNERON Claude - VITAL Jean-Marc - ZIENTARA Stephan 

Membres correspondants étrangers
ADAM Albert - AÏLEM Amar - AKATCHERIAN Carlo - ALIHONOU Eusèbe - ANGENOT Luc - ARTIGAS Antonio - 
BALÉRIAUX Danielle - BASSI Claudio - BEN MAÏZ Hédi - BEYERSDORF Friedhelm - BOUHAMED-CHABOUNI Habiba 
- CHEN Nan - CHOMEL Bruno - CLAVIEN Pierre Alain - COCKERELL Gary - COKKINOS Dennis V. - COPELAND Jack 
- CUNNANE Stephen - DAI Kerong - DAKKAK Allal - DANIEL-RIBEIRO Cláudio Tadeu - DE GIROLAMI Umberto 
- DELIGDISCH-SCHOR Liane - DELLAGI Koussay - DELVIN Edgard - DIACONU Camelia - DIAGNE Ibrahima - 
DIALLO Dapa Aly - DOROBANTU Maria - FAYE Ousmane - FOIDART Jean-Michel - FU Xiao-Bing - FUJIKI Norio - 
GHANEM Ismat - GOMEL Victor - GUCEV Zoran - GURITNO SURYOKUSUMO Mohammad - GUTIÉRREZ-ROBLEDO 
Luis Miguel - HAJJAJ-HASSOUNI Najia - HAN Zhong Chao - HE Guo-Wei - HIESMAYR Michael - ILLÉS Tamás - 
INABNET III William B. - IWATA Makoto - KAKOU Aka - KEDDARI Mostefa - KHOSHIM Mohammad - KHROUF Naïma 
- KOUMARÉ Abdel Karim - LAMDOUAR BOUAZZAOUI Naïma - LARAQUI HOSSINI Chakib El Houssine - LOOl Lai 
Meng - LYAGOUBI-OUAHCHI Souad - MADDERN Guy - MOULOPOULOS Spyridon - MOUSSAOUI Driss - M’PELÉ 
Pierre - NOOR Modh Ismail - OESCH Franz - PALOMBO Domenico - PANGALOS Constantin - PAPADOPOULOS 
Vassilios - PAULOS Jaime - PELLETIER Jean-Pierre - PERRET Claude - PHAM Van Thuc - POIARES BAPTISTA Antonio 
- POPESCU Irinel - POPKOV Dmitry - ROSENBLATT David - RUAN Changgeng - RUSO MARTINEZ Luis - SALVOLINI 
Ugo - SHENFIELD Françoise - SHESTAKOVA Marina - SINHA Sanjeev - SU Ding-Feng - TEHINDRAZANARIVELO 
Djacoba Alain - TROJAN Jerzy - TSHILOLO Léon - TURGEON Jacques - VAILLANCOURT Jean-Pierre - VOICU 
Victor A. - WALDENSTRÖM Anders - ZEGERS HOCHSCHILD Fernando - ZENNER Hans Peter - ZLITNI Mongi - 
ZRIBI Mohamed
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